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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 28 mai. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — SOUSCRIPTION D'ACTIONS. — 

CONDITIONS-

Le souscripteur d'actions dans une société en commandite 
peut-il se dispenser de verser dans la caisse sociale le mon-
tait des actions souscrites, sous le prétexte que>a qualitéd'as-
pi commanditaire et le versement d"e sa commandite au-
nientété subordonnés entre lui et le gérant au cas où, simple 
tuent de la société, il cesserait de l'être par l'effet de sa dé-
mission (condition qui se serait réalisée)? 
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en droit, 
que le souscripteur d'actions commanditaires ne peut opposer 
hx tiers, qui les ont ignorées, des conditions résolutoires qu'il 
tarait l'ait agréer par le gérant de la société? 

Cette question a éié renvoyée à des débats contradictoires 
tant la chambre civile sur le pourvoi du syndic de la fail-
lie Poussin et compagnie, au rapport de M. le conseiller Sil-
wtreeesur les conclusions conformes de M. leconseiller Na-
EI , taisant fonctions d'avocat-général ; plaidant, M" Henri 
Jfccguier. 
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ËN ACTIONS SOCIALES. 
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£'n banquier qui, comme garanties de sommes prêtées par 
lui à une société en commandite, a reçu des actions à souche 
Bipli'e -i de son nom avec autorisation de les vendre et avec 
ftil de voter dans les assemblées générales, ne peut pas être 
«sidéré comme prêteur avec nantissement, mais comme ac-
tionnaire, si des autres faits et circonstances de la cause joints 

ftees constatations il résulte que c'est la qualité d'actionnaire, 
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.n celle de prêteur, qui domine dans sa personne. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur les 
conclusions conformes du ministère public, du pourvoi du 
sieur Ardoin et C« ; plaidant, Me Carette. 

VENTE MOBILIÈRE. — INTÉRÊTS. 
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La veine d'un fonds de commerce de librairie, quoique mo-
Mlière de sa nature, est susceptible de produire des intérêts 
jnjow de la vente jusqu'au paiement, aux termes de l'art, 
woîdu Code civil, qui, pour toute espèce de vente, sans dis 
Juttiou, fait c urir les intérêts dès cette époque, pourvu que 
'a chose vendue soit (comme un fonds de commerce) productive 
^ fruits ou revenus. Un arrêt qui refuse à une telle vente le 
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 intérùts do plein droit, par cela seul et en droit 

Pelle est mobilière, contrevient à la disposition de l'article 
précité, lorsque d'ailleurs il ne relève aucune circonstance de 
Bit de laquelle on puisse induire, de la part du vendeur, une 
«lonciation aux intérêts de plein droit. 

Admission en ce sens du pourvoi de la veuve Delquié, au 
apport de M. le conseiller llardoin ot sur les conclusions con-

mes
 du ministère public;' plaidant, M" Aubin. 
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i CISTRAT. — VALIDITÉ DE LA SAISIE. — FRAUDE. 
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COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

'^idence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 30 mai. 
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^ VENTE DES ACTIONS INDUSTRIELLES. 
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claire, actions à l'égard desquelles le i'ribu-

nal de première instance avait fait une distinction, quant 

à la vente qu'il en avait ordonnée, savoir : par M. Sar-

genton, agent de change, pour les actions de chemins de 

fer, et par M' Tresse, notaire, pour les actions des com-
pagnies d'éclairage au gaz. 

M. Bidault, syndic des agens de change. près la Bourse 

do Paris, ayant formé lierce-opposition à deux jtigemens 

des 21 février et 14 mars 1849, qui autorisaient ainsi la 

vente, le Tribunal a rendu, le 26 avril 1850, un jugement 
ainsi conçu : 

Le Tribunal, 

Attendu que, si l'article 76 du Code de commerce porte 
« que les agens de change ont seuls le droit de faire les négo-
ciations des effets publics et autres susceptibles d'être cotés, » 
ces derniers termes ne sauraient comporter celte interpréta-
tion, générale et absolue, qu'aucune opération relative à la né-
gociation de toute espèce de valeurs et actions industrielles 
quelconques ne pourrait, "dans aucun cas, être effectuée par 
autre ministère que celui d'agent de change; que le privilège, 
conféré par cet article à ces officiers publics, ne saurait avoir 
cette étendue illimitée; que ces expressions de liarticle 76, 
« susceptibles' Pêtrecotés, « ne peuventêtre entenduesen ce sens 
que l'apti'ude éventuelle d'une valeur quelconque à être cotée à 
la Bourse, la fait nécessairement, et par avance, rentrer, au point 
de vue de la négociation,'dans le domaine exclusif des agens de 
change; que par ces termes, « effets susceptibles d'être cotés, » 
à l'égard desquels l'article 76 consacre le privilège des agens de 
change, l'on rie peut et doit entendre que les effets et valeurs 
dont le cours est régulièrement et authentiqueraient constaté à 
la Bourse ou dont la mention se trouve, sinon journellement, 
du moins habituellement portée sur le bulletin de la cote offi-
cielle, publié et certifié au nom de la compagnie par le syndic 
des agens de change; 

Attendu., en fait, que les actions dont Billault ès-noms de-
mande que la négociation soit opérée, par le ministère d'agens 
de change, sont des actions dont le cours n'est pas régulière-
ment et habituellement coté à la Bourse, et dont la cote offi-
cielle ne fait aucune mention ; 

« Que dès lors il n'est pas fondé à réclamer relativement à la 
négociation de ces valeurs, l'exercice du privilège de l'art. 76, 
et que le Tribunal a pu valablement, pdiir la vente de ces ac-
tions, prononcer le renvoi devant notaire; 

« En ce qui touche les dommages-intérêts réclamés par De-
laire: 

Attendu que la tierce-opposition de Billault a empêché 
Delaire de faire procéder à la vente commencée pour le 28 fé-
vrier 18S0 des actions dont s'agit ; 

« Qu'il en résulte que les frais d'annonces et d'affiches ont 
été perdus; que Delaire doit être indemnisé; 

« Qu'il n'y a pas lieu de lui allouer des dommages-intérêts 
pour autre chose; 

« Par ces motifs, reçoit on la forme Billault ès-noms tiers 
opposant à l'exécution des jtigemens de ce Tribunal des 21 fé-
vrier et 14 mars 1849, et statuant sur la tierce-opposition, 
l'en déboule; 

tés suivant leur forme et teneur ; 

« Condamne Billault ès-noms à payar, d'après la taxe, à 
Delaire les seuls frais faits pour parvenir à la vente indiquée 
au 28 février 1850 des actions dont s'agit. » 

Appel par M. Billault. M« Paiilet, son avocat, après avoir 
reproduit le texte de l'article 76 du Code de commerce, con-
firme le sens des mots : « Susceptibles d'être cotés », en citant 
le dictionnaire de l'Académie ; on y lit, au mot susceptible, 
cettedéfinition : « Capable de recevoir certaines qualités, cer-
taines conditions. — L'esprit de l'homme est susceptible de 
bonnes ou de mauvaises impressions. » 

Dans ce sens, il est clair qu'il n'est pas nécessaire, comme 
le dit le Tribunal, qiieles valeurs soient habituellement cotées ; 
il suffit qu'elles soient susceptibles de l'être. L'interprétation 
des premiers juges est l'arbitraire pur. 

On objecte que des valeurs, non habituellement cotées, ne 
seront pas bien vendues à la Bourse. Mais, indépendamment 
de l'affiche au parquet, l'agent de change, honoré par la jus-
tice du mandat de les faire vendre, multiplie, dans l'usage, 
ces affiches et les insertions nécessaires ; une circulaire de la 
chambre syndicale exige même Paceoniplissetnenl de ces forma-
lités. • 

Sous un autre point de vue, le tarif des agens de change est 
d'un quart pour 0(0, celui des notaires est incontestablement 
plus élevé ; les agens de change ne dressent ni cahier des char-
ges, ni procès-verbal d'ad judication ; ils fournissent de simples 
bordereaux. Enfin l'enregistrement, appliqué à tous les actes 
des notaires, est étranger aux opérations de l'agent de change. 
Nul doute que les parties ne trouvent avantage dans l'emploi 
du ministère do ce dernier. 

M" Paiilet cite, à l'appui de sa discussion, deux arrêts con-
formes de la 1" chambre de la Cour, des 26 novembre 
et l"décembre 1849. (Voir la Gazette des Tribunaux a ces 
dates.) 

M* Duvergier, avocat des héritiers Delaire, expose en prin-
cipe, que dans les ventes ordonnées par justice, les affiches, la 
publicité, la chaleur des enchères, font la règle générale. Or, 
si, pour les rentes, les effets publics, même pour les actions de 
chemins de fer, il y a à la Bourse une véritable et sérieuse Du-

plicité*, il en est autrement pour ces actions industrielles, pour 
ces actions de compagnies du gaz, plus ou moins obscures, 
non cotées, non connues, et que les agens de change sont dans 
l'usage, non pas de négocier par eux-mêmes, mais de faire 
vendre par des courtiers-marrons qui se mettent en quête des 
acheteurs, qu'on ne trouverait pas sans cela. 

S'expliquant sur Te sens des expressions de l'article 76, M
c 

Duvergier établit que ces expressions : « Susceptibles d'être 
cotés, » supposent une distinction dans l'esprit du législateur, 
qui, s'il l'eût voulu, eût exprimé formellement pour les agens 
de change le privilège de vendre toutes les valeurs, et non pas 
seulement celles susceptibles d'être cotées. Le Dictionnaire de 
l'Académie, ajoute l'avocat, n'a point d'autorité céans ; il ne 
s'agit pas ici de délicatesses de langage; et d'ailleurs, depuis 
sa fameusedélinition de l'écrevisse, ce diciionnaire mérite bien 
de n'être accepté qu'avec réserve, surtout au point de vue de la 
science et du droit. 

Quoiqu'il en suit, pour apprécier l'interprétation donnée 
par l'appelant aux mots dont il s'agit, il suffirait de taire ob-
server que le fait même delà vente n'entraînerait pas la néces-
sité de la cote ; en sorte que, si, dans l'espèce, les actions 
avaient été vendues pai l'agent de change, elles l'auraient été 
ainsi sans avoir été cotées en effet. 

Aussi la jurisprudence laisse-t-ello aux magistrats à décider, 
d'après la nature des actions, d'après la fréquence des négocia-
tions dont elles ont été l'objet, si telles ou telles de ces actions 
doivent être comprises dans la définition de l'article 76, sus-

ceptibles d'être cotées, el tel est l'esprit des deux arrêts cités 
par l'appelant, arrêts auxquels on peut ajouter dans le même 
sens, celui rendu par la Cour elle-même, alfaire Carayon-La-
tour, le 29 mars 1847. 

Quant aux autres considérations accessoires.il est certain 

que la publicité plus grande, la chaleur des enchères, les con-
cessions de délais et les stipulations de garanties et autres con-
ditions de nature a procurer un prix plus important, toutes ces 
raisons militent en faveur du choix d'un notaire pour ces sor-
tes de vente. 

M. 1" avocat-général Meynard de Franc a conclu à la con-
firmation du jugement. 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

« La Cour, 

« Considérant que l'art. 76 du Code de commerce attribue 
aux agens de cbaige le droit exclusif de faire les négociations 
des effets publia et, autres susceptibles d'être cotés ; 

« Què cette déposition est claire, précise et absolue; 
« Qu'elle neemiporte pasde distinction ; 

« Qu'il s'agit dans l'espèce, d'actions industrielles dont le 
cours est suscepible d'être coté à la Bourse ; 

« Que, lors nème qu'en fait ces actions n'auraient pas été 
cotées, il suffit tue la Bourse soit le marché où eMes doivent, 
par leur nature.se négocier et se coter, pour que l'art. 76 du 
Code de commece doive recevoir son application ; 

« Que les acions des compagnies anonymes industrielles 
sont des valeur: d'un caractère spécial dont le cours représente 
le crédit de la Sjcléié, et dont la cote est dans l'intérêt du pu-
blic et de la so-iété même ; 

« Que, dan. ces circonstances, c'est à tort que le Tribu-
nal- de premiôfi instance a ordonné la vente des actions en 
question par le ministère de Tresse, notaire; 

« Infirme; au principal, ordonne que les actions en question 
seront vendues par le ministère de Moreau, agent de change, 
aux offres fiites par la partie de Paiilet, de remplir toutes les 
formaiitésde publicité utiles, etc. » 

et l'industrie de celui qui la doit; 

<c Attendu que la demoiselle Pauline Dupont a perdu, par la 
mort de son père, son appui naturel et légal : qu'elle est privée 
d'une partielles avantages que pouvaient lui procurer dans un 
établissement la protection et la position élevée de son père ; 

« Qu'ainsi le préjudice qu'elle a éprouvé doit être apprécié 
d'une manière spéciale; 

« Par ces motifs, le Tribunal : 

« Prenant d'ailleurs en considération la fortune personnelle 
de Cliavoix ; 

« Donne acte, en tant que de besoin, audit Cliavoix, du dé-
sistement de la dame veuve Dupont, ès-qualités qu'elle agit; 

« Le condamne à payer à l'une et l'autre des daines D unc-
ron et Car-é la somme principale de 8,000 fr., et à la demoi-
selle Pauline Dupont celle de 14,000 fr., 

« Le condamne en outre aux frais du procès. » 

TRIBUNAL CIVIL DE PÉRIGUEUX. 

Présidence de M. Laroque de Mons. 

Audience du 22 mai. 

«•FAIRE CHAVOIX. HOMICIDE COMMIS EN DUEL. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Nous avons fait connaître dans un de nos précédens 

nunéros le dispositif du jugement rendu dans cette affaire. 

Nous croyons devoir, cri raison de son importance, don-

ner le texte complet de ce jugement : 

« Ouï, aux audiences des 9, 10 et 17 du courant, les avo-
cats des parties dans leurs plaidoiries et, M. le procureur de la 
Republique dans ses conclusions ; 

«Attendu qu'il résulte des pièces produites et des débats de 
l'audience qu'à la suite d'une polémique très vive engagée en-
tre Auguste Dupont et Jean Cliavoix dans le journal l' Echo de 

Jésone, Chavoix se rendit à Périgueux le 10 août 1830, vers 
trois heures du soir ; 

« Qu'il envoya immédiatement deux de ses amis à Auguste 
Dupont pour lui demander, soit une rétractation de cer. aines 
expressions qu'il trouvait offensantes, soit une réparation par 
les armes ; 

« Que les parties n'ayant pu s'entendre sur la rétractation 
exigée, un duel au pistolet ti.it arrêté entre les témoins pour le 
soir du mêitè jour, à sept heures ; 
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l'un de l'autre; que Dupont, favorisé par le sort, lit feu le pre 
mier sur sou adversaire, mais ne l'atteignit pas; 

« Attendu que Cliavoix ayant, hésité un instant à tirer, l'un 
des témoins s'écria: « Mais tirez donc, monsieur; » que Clia-
voix répondit : « Je n'y vois pas; » qu'eu effet, dans ce bio-
moment, une fumée assez épaisse, occasionnée par l'explo-
sion du pistolet de Dupont, lui dérobait la vue de son adver-
saire; 

« Qu'aussitôt après cette interpellation, Cliavoix releva son 
arme, lâcha la détente, et Dupont tomba, frappé à mort d'une 
balle dans la tète; 

« Attendu que c'est sur ces faits et sur les dispositions de 
l'art. 1382 du Code civil que repose la demande des dom-
mages-intérêts dirigée contre Chavoix par les enfans Du-
pont ; 

« Attendu que la dame veuve Dupont s'est désistée de cette 
action, en son nom personnel et en celui de Pau! Dupont, son 
fils mineur ; 

« Attendu que les termes de l'article 1382 sont généraux, 
absolus et ne souffrent aucune exception ; 

« Que pour donner lieu à leur application, deux concTitiens 
seulement doivent se trouver dans les faits déférés aux Tribu-
naux: une faute quelconque de la part de leur auteur et un 
préjudice causé ; 

« Attendu que si Chavoix se croyait outragé dans les articles 
publiés par Dupont, il devait s'adresser à la justice pour en 
obtenir satisfaction ; 

, « Que l'honneur des citoyens est placé sous la sauvegarde 
des lois, et que, dans une société civilisée, nul ne peut se taire 
justice à soi-même; 

« Attendu que c'est en vain que Chavoix, pour repousser 
l'action dont il est l'objet, voudrait se prévaloir du concours 
de la" volonté de Dupont au duel dans lequel il a succombé; 

« Que la vie de l'homme est au-dessus de toutes les transac-
tions ; que toute convention qui permet déporter atteinte à la 
vie d'un citoyen est une violation de la loi et qu'elle doit être 
écartée par les Tribunaux; 

« Attendu que Chavoix ne peut invoquer la nécessité de sa 
défense personnelle, puisque, ayant essuyé le Feu do Dupont, il 
n'avait plus rien à redouter lorsqu'il a tiré sur lui, et que 
d'ailleurs, avant demandé le duel, il était complètement libre 
d'y mettre un terme ; 

« Que si, comme il le prétend, il n'avait fait qu'obéir à un 
préjugé fatal profondément enraciné dans nos mœurs, il eût 
honorablement satisfait à toutes les exigences du point d'hon-
neur en épargnant la vie de son adversaire désarmé; qu'il faut 
reconnaître qu'en usant contre Dupont de toute la rigueur du 
droit cruel des duellistes, il a cédé à un sentiment d'animosité 
et de vengeance ; 

« Attendu, dès lors, que c'est par sa volonté et par sa faute 
qu'est arrivée la mort d'Auguste Dupont : 

« Attendu qu'un grave préjudice est la conséquence certaine 
et immédiate de cet événement ; 

« Attendu que Dupont a été frappé à l'âge de cinquante ans, 
dans la plénitude de sa force et de son intelligence ; 

« Attendu qu'il était, au moment de sa mort, à la tête d'une 
industrie considérable en voie de prospérité ; 

« Attendu que Dupont, par son courage et sa fermeté dans 
les momens difficiles, par la loyauté de son caractère, par sou 
talent de publiciste, avait acquis l'estime et la considération 
publiques, et qu'il eu avait reçu des témoignages irrécusables; 

>' Qu'il était l'orgueil et la joie de sa famille; que sa mort 
prématurée a frappé ses enfans d'une vive et profonde dou-
leur, et qu'ils sont eu droit de demander pour cette douleur 
des dommages-intérêts, seule satisfaction qu'il soil possible à 
la justice de leur accorder ; 

« Attendu que Dupont avait promis par contrat de mariage 
aux dames Dameron el Carré, ses deux filles, une pension 
annuelle de 501) fr.; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que celte pension n'ait tou-
jours été régulièrement servie; 

« Attendu que les progrès de l'industrie de Dupont laissent 
penser qu'il eût constamment rempli les promesses qu'il avait 
faites à ses de JX filles; 

"« Mais attendu qu'on ne peut évaluer à 10,000 fr. le capital 
d'une pension de 500 fr., garantie seulement par l'existence 

1 1 'ST i CE Cl\ titff X E I j Llh 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Lapkgne-Barris. 

Bulletin extraordinaire du 28 mai. 

LOI SUR LA SIGNATURE DES ARTICLES DR JOURNAUX. — 

PROMULGATION. — DKLA1 D'EXÉCUTION. 

Le Odiui J
U

 -» —- — | — - „ — 

(article 27) pour se coidbrmer aux conditions imposées par les 
articles 3 et 4, doit être calculé en dehors du délai de la pro-
mulgation. 

En conséquence, cette loi, promulguée le 23 juillet $30, 
n'était exécutoire, à Paris, que le 2b, et à Dijon, distant de Pa-
ris de 30 myriamètresS kilomètres, que quatre jours après ce 
délai de deux mois, c'est-à-dire le 29 septembre suivant. 

La Cour de cassation avait déjà jugé, par arrêt du 7 mars 
dernier (Voir la Gazelle des Tribunaux du 8 mars 1^51)^ cette 

' question, qui s'était présen'ée sur le pourvoi du sieur Sauee-
not, contre un arrêt de la Cour d'appd de Dijon. Cet arrêt lut 
cassé, et la Cour d'appel de Besançon, saisie, a adopté com-
plètement le système de l'arrêt de la Cour de cassation. 

Aujourd'hui, c'était sur le pourvoi du procureur-général près 
la Cour d'appel de Besançon, con re l 'arrêt de cette Ço.ur, ipie 
la chambre criminelle avait à statuer; elle a rejCié, après une 

très courte délibération, le pourvoi du procureur-général de 
Besançon. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur ; M. Plongoulm, avo-
cat-général, conclusions conformes; plaidant, M

c
 Du'ooy, 

avocat. 

ÉVOCATION. TRIBUNAL D APPEL. — 

CIVILE. 

KM* lUHl 

du Code 

Un Tribunal d'appel saisi par l'appel de la partie civile de. 
la connaissance d'un jugement interlocutoire, ayant décidé qu'il 
y avait lieu de surseoir a statuer sur une prévention d'abus tic 
confiance jusqu'après apurement de compte èfllra li partie 
l>laigfiiiiiLe eL le prévenu, |jeuL évoluer It, 11, ml 

sur l'action publique que sur l'action civile. (. 
d'instruction criminelle.) 

Bejet du pourvoi do Belonze-B >zon contre u 
Tribunal correctionnel supérieur de Montbrisoil, qui a évoque 
le fond et l'a condamné à quatre mois d'emprisonnement podr 
abus de confiance. 

M. Moreau (le la Seine), conseiller-rapporteur : M. Piou-
goulm, avocat-général, conclusions conformes ; plaidans, M" 
Cuenot et Paul Fabre, avocats. 

jugement 

FORÊTS. — DOIS DES COMMUNES. -

AUTORISATION 

DEFRICHEMENT SANS 

ï Les bois des communes comme les bois des particuliers soi 
soumis aux prescriptions du Code forestier, et l'administration 
forestière a pouvoir de dresser des procès-verbaUx conire les 
défrichemens opérés sans autorisation dans les bois des com-
munes, quand bien même ils ne seraient pas de ceux soumis 
au régime forestier (art. 91, 159 et 219 du Code forestier). 

Cassation, sur le pourvoi de l'administration forestière, do 
deux arrêts de la Cour d'appel de Besançon du 12 décembre 
1850, qui a relaxé de la prévention de défrichement sans au-
torisation les sieurs Uru, Roy, Saunot cl. autres. 

M. Rocher, conseiller rapporteur; M. Plongoulm, avocat-
général, conclusions conformes ;-plaidaul, M" Dclviiicourt, avo-
cat de l'administration forestière. 

Audience du 30 mai. 

SIGNATURE DES ARTICLES DE JOURNU'X. — FAUSSE SIGNATURE. — 

CONTRAVENTION. — COMPÉTENCE. 

La fausse signature, apposée au bas d'un article de journal, 
équivaut au défaut de signature et constitue dès lors une con-
travention aux articles 3 et 4 de la loi du 16 juillet iSSOj jus-
ticiable des Tribunaux correctionnels. 

Rejet du pourvoi des sieurs Bureau, Lambert et Vallée, con-
tre un jugement du Tribunal correctionnel supérieur de Char-
tres, qui s'est déclaré compétent pour statuer sur la contra-
vention à l'article 3 de la loi du 10 juillet 1850, résultant de 
l'apposition de fausse signature au bas d'un article de jour-
nal. 

M. Rocher, conseiller rapporteur ; M. Sevin, avocat-général, 
conclusions conformes; plaidant, M' Martin 'de Strasbourg . 
avocat. 

SUBORNATION DE TÉMOINS. — PROVOCATION. — NCI L. Ti;. 

Les caractères légaux de la subornation des témoins doivent 
se trouver relatés dans la question dont la réponse a servi de 

base à la condamnation. Le jury doit donc être interrogé à 
peine de nullité, sur la question de savoir si l'accusé a suliôr-
né les témoins, et non pas s'il les a provoqués it porter nu faux 
témoignage. 

La provocation à porter un faux témoignage est dil'lérento 
de la subornation des témoins; elle constitue la complicité de 
ce crime, quand elle a eu lieu par dons, promesses, mena-
ces, etc. 

i
 Eu

 conséquence il y a lieu d'annuler l'arrêt de la Cour d'as-
sises qu^ a puni des peines portées par l'article 365 du Code 
pénal, l'accusé déclaré coupable de provocation it porter un 
faux témoignage, sans que cotte provocation ait eu lieu par 
dons, promesses, menaces, etc. 

Cassation, sur le pourvoi de Jean Truffant, d'unarrèl de la 
Cour d'assises du Cher, qui l'a condamné à cinq ans de réclu-
sion, pour provocation à porter un faux iéinoignauc. 

M. Dehaussy deBobéconrt, conseiller rapporteur; M. Sevin 
avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, ic'eté les pourvois : 

1° De Charles Cottelle et Louis-'.lo,-,epli Jav (Isère), quarante 
ans de travaux forcés pour vols qualifiés, étant en état de ré-
cidive; — De Louis-Maurice Fleuriole, Pierre Niess et Joseph 

Caintin (Doubs), sept et cinq ans do réclusion, pour meurtre 
avec circonstances aggravantes. 

Ont été déclarés déchus de leurs pourvois, pour n'avoir pas 
consigné l'amende exigée par les articles 419 et 420 du Codé 
d instruction criminelle : 

1° Philippe-Eugène Courmeaux (Cour d'assises do l 'Aisnol 

un and emprisonnement, pour délit de presse; —2» François 
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Carques (Tribunal correctionnel de Saint-Mihiel), deux ans 
d'emprisonnement, rupture de ban; —3° et Victor-Marie Aby-
ven (Cour d'appel de Rennes) , deux mois d'emprisonnement, 
résistance avec violences à des agens de la force publique. 

Acte du désistement de leurs pourvois a été donné : 
1° A l'administration forestière contre Barthélémy Gonnet 

(Tribunal correctionnel du Puy; — 2" A la môme administra-
tion contre Toussaint-Teillère (Tribunal correctionnel du Puy); 
— 3" A Jacques-MaYie Merrion (Cour d'assises de la Loire-In-
férieure), quinze jours d'emprisonnement, réunion politique 
non autorisée; — 4° et à Julien-Alexis Prévost père el Ferdi-
nand-Jérôme Prévost lils (Tribunal de simple police d'Elbeuf), 
3 francs d'amende, contravention aux règlemens sur la boulan-
gerie. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR D'ASSISES DU HAINÀb'T (Mons). 

(Correspondance particulière de \a Gazelle desTribunaux. 

Présidence de SI. Lyon, conseiller. 

Suite de l'audience duZl mai. 

AFFAISSE BOCARMÉ. 

La fille Julie Maase termine sa déposition en faisant 

connaître qu'elle a dû quitter le château ce jour-là parce 

que, ne comprenant pas le français, elle ne pouvait y faire 

son'service; que c'est d'elle-môm..: qu'elle a voulu partir 

le soir après son ouvrage; que c'est Madame qui a ordon 

né à Gilles de la reconduire jusqu'au pave de Leuze; 

que c'est l'heure avancée qui l a forcée à revenir. 

C'est ainsi qu'elle a pris part au lavage des taches de la 

salle à manger et de celles qui existaient, à trois places 

différentes, dans la salle à colonnes et dans celle du tapis 

rouge. Madame l'accompagnait avec une lumière et lui in-

diquait les places où étaient les taches. 

I). Y avait-il une odeur?—II. Ça lui a paru une odeur de 

vinaigre. 
D. Y avait-il une autre odeur mélangée ? — R. Ldle ne 

sait pas 

mouillé de vinaigre? — R. 

Il n'était pas chaud, mais il 

. Je n'ai pas 

Oui. 

— R. 

el 

— R. Elle a mis des habillemens 

J'ai été porter une 

- R. A dix heures 

compliment 

— R. Non r 

». 11 m'avait 

qu'il 

heu-

— R. 

D. Madame est-elle allée à la buanderie dans la nuit? 

— It. Oui. 
D. Qu'y a-t-elle lait? 

dans la chaudière. . , 
D. A qui étaient-ils? — R. Il y en avait a M. le comte et 

D. Où les a-t-on placés en les retirant de l'eau? — R. 

. On les a retirés de l'eau froide pour les mettre dans l'eau 

chaude. 

M. le président : C'était ce qu'on appelle dans le pays 

une douche. Demandez-lui si elle a lavé quelquefois le 

plancher de la salle à manger depuis son entrée au servi-

ce des époux Bocarmé? — R. Non. 

D. Madame lui a-' -elle fait tordre les habillemens en les 

retirant de la cuvette? — R. Us ont été tordus le plus fort 

possible. 

D. Qui avait préparé cette eau chaude? — R. Elle ne 

sait pas. 

Les accusés et les défenseurs déclarent n'avoir rien à 

dire sur cette déposition. 

Gilles Vandenberghe, cocher, demeurant à Ostende. 

D. Le 20 novembre vous étiez au service des époux de 

Bocarmé? — R. Oui. 

D. Qu'avez-vous fait ce jour-là? — R 

lettre à Grandmetz. 

D. A quelle heure êtes-vous parti? -

et demie. 

D. Gustave était-il arrivé? — R. Oui. 

D. Lui avez-vous parlé? — R. Oui. 

D. Que vous a-t-il dit? — R. Il m'a fait 

sur la toilette des chevaux et la propreté. 

D. Vous a-t-il dit qu'il irait à Grandmetz ? 
qu'il irait le lendemain. 

D. Vous a-t-il donné une commission ? — 1 

dit d'y porter une botte de clés ; mais il a dit après 

les porterait le lendemain. 

D. Quand êtes-vous revenu? — R. Vers trois 

res. 

D. Avez-vous dîné avec les autres domestiques ? 

Je crois avoir dîné seul. 

D. A quelle heure ? — A peu près à quatre heures 

D. Avez-vous conduit la cuisinière au pavé do Leuze ? 

> — R. Oui, près de l'église. Elle a eu peur à cause de la 

nuit, et eiieest revenue avec moi. Je suis entré à la cui-

sine, et le comte est venu me dire d'atteler le tilbury de M. 

Gustave. 

D. Vous aviez informé la comtesse de voire retour? — 

R. Oui. 

D. Qu'avez-vous fait? — R. J'ai attelé le cheval et je 

suis venu demander à M. le comte si je devais conduire le 

tilbury devant la porte. J'avais à peine mis la main sur le 

bouton de la porte, que M. le comte l'a ouverte; il a paru 

en tenant la main devant sa figure. Je lui ai demandé ce 

que je devais faire , s'il fallait conduire le cheval devant le 

pont ; il m'a dit : « Oui, oui. » 

Je suis allé devant le pont et j'y suis resté un quart-

d'heure. Je suis rentré dans le vestibule, et j'ai crié: « Est-

ce qu'on n'est pasencore prêt ? » 

D. On a pu entendre dans la salle à manger ? — R. Oui, 

Monsieur. 

D. Il n'y avait pas de lumière? — R. Non. 

D. Il faisait soir? — R. Oui. 

D. Il pleuvait? — R. Oui. 

D. Quand vous avez demandé où il fallait mener le til-

bury, ne vous a-t-il pas répondu: « Oui, oui! » avec em-

pressement, sans vous laisser achever votre question ? — 

R. Oui. 

D. Qu'est-ce que vous avez fait ? — R. Je suis retourné 

près du tilbury, et quelques minutes après la porte du ves-

tibule s'est rouverte, et une voix m'a crié : « Gilles, re-

tournez vite, retournez le tilbury ! » 

D. Quelle voix était-ce ? — R. Je crois que c'était celle 

du comte. 

D. Ensuite ? — R. J'ai ramené le tilbury ; j'ai en-

tendu crier : « Ah ! quel malheur ! — Qu'est-ce que c'est ?» 

ai-je demandé. Je suis arrivé, sans dételer le cheval, et 

j'ai vu M. Gustave mort sur le plancher. 

D. Où était-il? — R. En entrant, devant la première fe-

nêtre à gauche. 

D. Vous avez porté le cadavre en haut ? — R. Oui, 

Monsieur. 

D. Qui vous a commandé cela ? — R. C'est M°" la com-

tesse. 

D. En descendant, vous avez trouvé vos maîtres dans le 

vestibule ? — R. Oui. 

D. Que faisaient-ils? — R. Ils criaient. 

D. Avez-vous vu des larmes? — R. Aucune. 

Ils se lamentaient sans pleurer? — R. Oui. 

Vous les avez suivis dans leur chambre à coucher ? 

, Oui. 

Que s'est-il passé ? — R. Toujours les mêmes 

D. Gustave n'ctait-il pas 

Oui, lui et ses vêtemens. 

D. Etait-il chaud ? — R. 

n'était pas froid. 

D. Les mains élaient-elles chaudes ? — R 

fait attention. 

D. Y avait-il une odeur dans la salle ? — R. 

D. Etait-ce une odeur forte? — R. Oui. 

D. Quelle odeur ? — R. Je ne puis pas le dire. 

D. 11 y avait là une jatte avec du vinaigre? 
Oui. 

D. Le comte n'en a-t-il pas frotté Gustave? — R. Je ne 
l'ai pas vu. 

D. Le comte a-t-il demandé si Gustave vivait encore? 
— R. Oui. 

D. Que lui avez-vous répondu ? — R. « Il est mort. » 

D. Et c'est alors que vous l'avez emporté ? — R. Oui. 

D. Madame vous a-t-elle donné des ordres ? — R. Oui; 

de déshabiller M. Gustave, de lui mettre une autre chemise 
et de le laver. 

D. Ne vous a-t-ellè pas ensuite donné d'autres ordres? 

— R. Oui ; de verser dans la bouche de Gustave du vi-

naigre. 

D. Combien? — R. Deux ou trois verres. 

D. L'avez-vous fait? — R. Non. 

D. Pourquoi? — R. Parce que je voyas que M. Gus-

tave était mort, et que je jugeais que ce n'hait pas néces-

saire de lui faire boire du vinaigre. 

D. Vous avez dit que vous lui en aviez hit avaler?— R. 

Oui, je l'ai dit à Madame, mais ce n'était }as vrai. 

D. Cet ordre vous avait surpris? — R. ')ui. 

D. Ça vous a donne des soupçons ? — 1. Oui ; j'ai cru 

qu'on voulait faire disparaître quelque chose qu'on avait 

donné à Gustave pour le faire mourir. 

D. Vous avez regardé sa bouche ? — R. Jui ; elle n'était 

pas fermée. 

D, La langue, comment était-elle? — R.EUe était d'un 

blanc gris. Il avait une langue comme un lomme qui est 
gâté. 

D. Avez-vous remarqué du sang dans la xmchc? — R. 

Je n'y ai pas fait attention ; je ne peux pas é dire. 

D. La langue était grosse, épaisse? — R.Oui. 

D. Dans la nuit, vous avez donné des soins au comte?— 

R. Oui, avec Emerence. 

D. Il buvait de i'eau chaude ? —R. Oui. 

D 

D. 

— R 

D. 

cris. 

D Et sans larmes? — R. Toujours. 

D. Est-ce que la comtesse n'a pas adressé quelques 

paroles de tendresse à son mari? — R. Oui. 

D. Lesquelles? — R. « Non, Minoche! non ! » 

D. Dans quel étal était le comte quand vous avez pris le 

cadavre? - R. Il était blanc et pâle comme du papier ; 

essoufflé, cl ne pouvant parler. H était hors de lui-

même. 

II. Oui 

D. Ne cherchait-il pas à vous éloigner ?—R. Je n'ii pas 
remarqué ça. 

D. Ne demandait-il pas de l'eau chaude quand il en 
avait encore ?—R. Oui. 

mer ; R. Il m'a ébigné D. Il cherchait à vous éloi 
deux fois. 

D. Ne disait-il pas que son dîner lui faisait mal? — R 
Oui. 

D 

D 

D 

D 

la figure do Gustave? 

Oui. 

Il a vomi ?—R. Oui. 

Longtemps ?— R. Oui. 

Vous êtes revenue dans la salle à manger ?—R. Oui. 

Avec qui?—R. Avec Justine, François, Pierre, Char-
lotte et Emerence. 

D. Comment était le plancher? — R. Il était encore 
frais. 

D. Partout? — R. A une ou deux places. 

D. Lesquelles ? — R. Devant la fenêtre et près du buffet, 
entre le buffet et la table ronde. 

D. Est-ce vous qui avez ôté lachémise de Fougnies ? — 
R. Moi et Pierre. 

D. N'avez-vous pas remarqué quelque chose ? — R. 
Non. 

D. Qu'elle était déchirée ? — R. Non. 

D. N'avez-vous pas trouvé quelque chose sur le par-

quet? — R. Oui, quelques petits sous et de petiles pi-

D. Les béquilles élaient-elles là ? — R. Je ne les ai pas 
vues. 

D. Vous avez trouvé un petit couteau ? — R. Oui. 

D. Est-ce celui-ci? — R. Oui. 

D. Où ? — R. Dans la salle à manger. 

D. Etait-ce auprès du buffet aux verres? 

Le témoin entend ouvert, et répond : 

Non, il était fermé (le couteau).. 

D. Nous aviez ordre de brûler le gilet et la cravaté de 

Guslavc? — R. Oui, je les ai pris du grenier et les ai ap-

portés à Madame, qui a brûlé la cravate, mais je ne sais ce 
qu'elle a fait du gilet, 

D. On a fait appeler le médecin ? — R. Oui. 

D. A quelle heure est-il arrivé ? — R. Je crois que c'est 
vers huit heures du soir. 

D. Il est revenu une seconde fois dans la nuit. Où é-

taient le comte et la comtesse? — R. Dans leur chambre. 
D. Vous étiez présent? — R. Oui. 

D. Qu'ont-ils dit? — R. Je ne sais pas. 

D. Madame ne l'a pas envoyé visiter Gustave? — R. Si 

D. Vous l'avez accompagné"? — R.Oui. 

D. Qu'a-t-il dit? — R. Que Gustave était mort. 

D. Qu'avez-vous dit? — R. Que je l'avais dit à Mon-
sieur. 

D. On envoyait le médecin comme pour porter des se-
cours à Gustave ? — R. Oui. 

D. Et cependant on savait qu'il était mort? — R. Oui. 

D. Ne vous a-t-on pas dit de mettre les habits de Gusta-

ve dans la chaudière de la buanderie ? — R. Oui. 
D. Qui?— R. C'est Madame. 

D. Où les avez-vous portés ? — R. Dans la buanderie. 

D. Où les avez-vous mis? — R. Dans de l'eau. 

D. L'eau était-elle déjà dans la chaudière? — R. Oui. 

D. Savez-vous qui l'avait préparée? — R. Non. 

D. Au moment de prendre le corps de Gustave, avez-

vous remarqué s'il avait une montre? — R. Oui. 

D. Où était-elle? — Je ne sais pas si elle était dans sa 
poche ou dans sa main. 

D. Qu'y avait-il dans ses poches? — R. Une bourse, 
un por le feuille et d'autres petits objets. 

D. Qu'avez-vous fait de cela? — R. J'ai tout apporté à 
Madame. 

D. Que s'est-il passé? — R. Il y avait quelque petite 

monnaie, Madame voulait me la donner, M. le comte lui a 
dit de la garder. 

D. Et les boutons de chemise, qui les a ôtés ? — R. Moi. 

D. Qui les a apportés à Madame? — R. Je ne sais si 
c'est moi ou Emerence. 

D. Tâchez de vous rappeler comment était la montre. 

N'était-elle pas sortie de la poche? — R. Je ne me rap-
pelle pas. 

D. Vous l'avez dit au juge d'instruction? — R. C'est 
possible. 

I). Que vous a-l-on dit relativement aux béquilles de 

Gustave? — R. Madame me les a rapportées dans la cui-
sine en me disant de les brûler. 

D. A-t-elle dit pourquoi elle les faisait brûler? — R. 

Parce qu'elle ne voulait pas voir ces objets sëus ses yeux, 
ça lui faisait trop de mal. 

D. A-t-eile dit de même pour les autres ob|ets, la bour-

se, la montre, lecouleau, l'argent?— R. Elle voulait jeter 

le couteau dans le feu ; mais elle gardait le reste. 

D. Elle vous a donné le couteau ? — R. Oui. 

D. Ne vous a-t-on pas dit qu'il ne fallait parler à per-
sonne de ce qui s'était passé? — R. Oui. 

D Qu'avez-vous pensé alors? — R. Qu'il s'était passé 
quelque chose qui n'était pas bien. 

D. Avez-vous pensé à un crime?—R. Je n'osaisy croire 

encore. 

D. Dans la nuit, n'avez-vous pas vu la comtesse et la 

cuisinière à la buanderie laver des vêtemens? — R. Oui. 

D. Qui est-ce qui tenait la lumière? — R. C'était la cui-
sinière. 

D. Qui tirait les vêtemens de la cuve? — R. C'était Ma-
dame. 

D. Avait-on l'hibitudc de lever la salle à manger avec 

de l'eau chaude et du savon? — R. C'était la première 
fois. 

D. Le comte n'a-t-il pas fait brûler beaucoup de pa-
piers? — U. Oui, par le gm'de. 

D. Où? — R. A la cuisine. 

D Rcaucoup? — R. Une caisse en bois. 

D. Etait-elle grande? — R. Comme ça (50 centimètres 
environ sur 30 centimètres). 

D. C'est quand la justice était au château que Madame 

vous a envoyé chercher la cravate elle gilet? —• R. Oui. 

D. Connaissez-vous cette pièce en verre? — R. Oui, je 
l'ai frottée un jour avec un essuie-main. 

D. Etait-ce après les distillations? — R. C'était avant. 

D. Vous rappelez-vous que le comte travaillait dans 
l'arrière-buanderie ? — R. Oui. 

D. Ne disait-il pas qu'il faisait de l'eau de Cologne ?— 

R. Je n'étais au service de M. de Bocarmé que depuis onze 
jours. 

D. Est-ce vous qui avez lavé 

R. C'est Pierre. 

D. Qu'avez-vous remarqué ? — R. Il avait à la figure 

trois ou quatre graffes. 

D. Et au cou ? — R. Je n'ai rien vu. • 

D. Le comte n'était-ii pas blessé ? — R 

D. Où? — R. A un doigt. 

D. Vousl'a-t-il montré? — R. Non. 

D. Comment l'avez-vous vu? — R. Il 

loque au doigt. 

D. Vous étiez un jour entré dans l'endroit où il travail-

lait; que vous a-t-il dit? — II. De m'en aller ; que ce n'é-

tait pas ma place. 

D. Avec qui était-il ? — R. Avec François. 

D. Les autres domestiques- ne vous ont-ils pas dit qu'il 

faisait de l'eau de Cologne, et qu'il ne fallait rien dire, par-

ce que, s'il était dénoncé, il serait condamné à une 

amende. 

L'accusé : Quand j'ai répondu au témoin qui me deman-

dait où il fallait conduire le cabriolet : Oui' 

tait pour l'empêcher d'entrer dans la salle 

voir ce qui y était. 

M. le président : Quand vous avez apparu à la porte de 

la salle, le comte avait-il l'air de vouloir sortir de la salle ? 

Le témoin .- 11 m'a ouvert la porte et l'a refermée vive-
ment sut moi. 

L'accusé : C'est vrai. 

M" Toussaint : La lettre que le témoin a apportée à 

Grandmeiz, ne lui avait-elle pas été donnée la veille au 
soir? 

Le témoin : C'est vrai. 

M' Harmignies : Quelle a été la réponse de la comtesse 

quand il lui a annoncé qu'il venait de rentrer avec la cui-
sinière? 

Le témoin : Elle a dit : C'est bien. 

Au moment où M. le président va prononcer la suspen-

sion de l'audience, le chef du jury demande s'il no serait 

pas possible de ne reprendre les débats que lundi malin. 

La Cour fait droit à cette demande. 11 n'y aura pas d'au-
dience demain dimanche. 

pris ses droits aujourd'hui. Une nation qui
 a 

croyances, est sûre de rester forte et respectée tant ^ 
saura les conserver. ^\ 

J'ai profité de ce repos d'Un jour pour rechorch 

que extrait de la publication qui a été commencée ? 

man de M
n,c

 de Bocarmé, et j'ai pu me procurer l "
n 

mencement d'Àdeline Helney. Vous vous rapp
e

|
e
, 

été dit aux débats que cette publication n'a p
as

 ^ .Wfj 
née, et que le roman s'est dénoué par un procès em '

0
^ 

teur et l'éditeur.
 r,i

\ 

Les corrections que l'éditeur s'est cru obligé der ' 

bit- au manuscrit (et vous allez voir qu'il en restait*"^** 

ont été cause de la mésintelligence qui a amené les ^ 
devant 'a justice. Partj^ 

Voici le début d'Adeline Helney (1) : 

HISTOIRE KC11ITE 

ADELINE HELNEY. 

PAR ELLE, ET ENVOVÉE A 

DE SEVREUIL , A PA10S. 

LA 
C0l|

r 

Les sentimens généreux qui vous portent à v 
vivement à mon sort, et l'entière confiance qui 
rez. Madame, me sont un sur garant de voire 

ous întç.. 
l'entière confiance que v

0Us
 n?** 

avait une pelite 

SI 

genco a mon égard. Vous ce.c e/, d'être étonnée de'
6

| '"^ 
duite que je tiens aujourd 'hui, lorsque vous connaît

3 ù
*-

principaux événeinens qui liront le malheur de ma vie'?.'* 
quel triste engagement je prends en voulant me les ra' -
moi-même! PN»j 

Ma persévérance à rejeter les dons qui me sont oflVi. 
prend un grand nombre de personnes ; mais on ignore I 
motif de mes refus. Ah! Madame, en lisant mon histoir ^ 
apprécierez s'ils sont justes ot fondés ! " e''on 

On s'imagine, peut-être, qu'une fille pauvre, saris 

sans appui, doit sacrifier ses opinions particulières 
de tout le monde. Ou se trompe. Le malheur rend défi

4
'** 

jette dans l'âme des impressions si fortes du caractère 

oui : oui ; c e-

inaiiger, et de 

Par décret du président de la République, en date du 

31 mai 1851, sont nommes : 

Président du Tribunal de première instance de Perpignan 
(Pyrénées-Orientales), M. Saitty, procureur de la République 

hommes et des choses qu'il apprend à se contenter deP 
probation de son cœur el à être indifférent sur celle des '

k 

Ma position actuelle me fait sentir qu'un esprit m
ur

;
 autlti

-
réflexions justes et profondes, qu'il a puisées sur s ■ 

par les 

ma 

«on 

«ai 

t 

sou 

■a 

» 

» 
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destinée, ne doit point se laisser influencer parles t S 
que chacun s'empresse de vouloir lui faire adopter. Non jf^5 ! 

près le même siège, en i emplacement de M. Pouget, qui a été 
iiomé conseiller ; 

Procureur de U République près le Tribunal de première 
instance de Perpignan (Pyrénées-Orientales), M. Degrand, pro-
cureur de la Republiqne près le siège de Lodève (Hérault), en 
remplacement de M. Sautv, nommé président; 

Pi 'ocureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Lodève (Hérault), M. Sadde, procureur de la Répu-
blique près le siège de Ccret, en remplacement de M. Degrand, 
nommé procureur de la République à Perpignan ; 

Juge au Tribunal de première instance de Mauriac (Cantal), 
M. Cuillaume-Amable Violle, avocat, docteur eu droit, sup-
pléant du juge de paix du canton de Rochefort (Puy-de-Domej, 
en remplacement de M. Salvy, décédé. 

M. Colonna d'Istria, ancien conseiller à la Cour d'appel de 
Bastia (Corse), est nommé conseiller honoraire à la même 
Cour. 

Président du Tribuual do première instance de Roanne (Loi-
re), M. Bartin, procureur de la République près le siège de 
Besançon, en remplacement de M. Godemel, qui a été nommé 
conseiller à Riom ; 

Procureur de la République près le Tribunal do première 
instance de Besançon (Doub's), M. d'Orival, procureur de la 
République près le siège de Lure, en remplacement de M. Bar-
tin, nommé président à Roanne ; ' * 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Lure (Ilaule-Saône), M. Letailiandier do Gabory, 
procureur de la République près le siège de Montmorillon, en 
remplacement do M. d'Orival, nommé procureur de la Répu-
blique à Besançon ; 

Procureur do la République près le Tribunal de première 
instance de Montmoi-illon (Vienne), M. de Gcnnes, substitut 
près le siège de La Rochelle, en remplacement de M. Letaif-
landier do Gabory, nommé procureur de la République, . à 
Lure ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instauce de La Rochelle (Charente-Inférieure), 
M. Dessales, subtitut près le siège de Brcssuire', en remplace-
ment de M. de Gcnnes, nommé procureur de la République à 
Montmorillon ; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal de 
première instance de Bressuire (Deux-Sevres), M. Allard, juge 
suppléant au siège de Napoléon-Vendée, eu remplacement de 
M. Dessales, nommé substitut à La Rochelle; 

Juge de paix du canton de Rignac, arrondissement de Rodez 
(Aveyron), AL Labrousse, juge de paix d'Excideuil, eu rem-
placement de M. Cornette de Venancourt, nommé juge de paix 
de ce dernier canton ; 

Juge de paix du canton d'Excideuil, arrondissement de Pé-
rigueux (Dordogue), M. Cornette de Venancourt, juge de paix 
de Rignac, en rem placement de M. Labrousse, nommé juge do 
paix de ce dernier canton; 

Juge de paix. du canton d'Audincourt, arrondissement de 
Moutbéliard (l)oubs), M. Carisey, juge de paix de Saint-Hifipo-
lyte, en remplacement de M. Boutlienot, admis, sur sa deman-
de, à faire valoir ses droits à la retraite ; 

Juge de paix du canton de Saint-IIippolyto, arrondissement 
de Moutbéliard (Doubsj, M. Claude-Etiemie-Stanislas Coudre, 
licencié endroit, ancien greffier du Tribunal de Moutbéliard' 
en remplacement de M. Carisey, nommé juge de paix d'Audin-
court; 

Suppléant du juge de paix du canton des Sables-d'Olonne 
arrondissement de ce nom (Vendée), M. Charles-Pierre -Jacques 
Mercier, avoué, en remplacement de M. Alizart, décédé. 

AFFAIRE SE B<iCABWi, 

1 . , Mons, \" juin 1831. 
Monsieur le rédacteur, 

Aujourd'hui dimanche, nous n'avons pas eu d'audience. 

L'esprit profondément religieux des Belges avait fait aux 

exigences de cette grave affaire un sacrifice considérable 

en consacrant aux débats le jour de l'Ascension ; il a re-

fit 

i je n'âà, 
ni anibitioT 
mien me sut' 

m'en ont laissé M 

1 ïauift 

me, je ne suis point telle que le public me suppose 
point par un caprice blâmable, je n'ai ni vanité 
je n'aspirerai jamais à porter un grand nom : le 
fit, il est honorable, et digne de ceux qui 
ritiôre. 

Je ne désire pas non plus de jouir d'une brillante fortii 
je n'eusse pas été privée de la mienne, je ne me serais " 
trouvée dans la dure nécessité d'avoir besoin de 
encore moins dans celle de voir ma conduite soumise au 
ment d'un grand nombre de personnes qui ne me connt 
point. 

Depuis longtemps je suis persécutée par un homme quia» 
être en droit d'opposer à ma volonté des objections qu'iU 
quai i lier de convenances. Il m'offre sa fortune, son rang» 
titres, et, pour prix de son désintéressement, il me démuni 
un sacrifice, le plus grand que je puisse faire : celui de m 
coeur et de ma main. Ah ! peut-il se prévaloir de l'avoir n3 

rite, après avoir si cruellement abusé de ma confiance? 
Pense-t-il que j'aurais la hassesse deconsentir à mie actial 

que mon cœur désapprouvera toujours, et dont la seule idéelt 
révolte d'un trop juste sentiment de mépris? Qu'il sache qu'u-
ne femme, toute faible qu'elle paraisse, a assez de courage pont 
vaincre la tyrannie, lorsqu'il n'est point en son pouvoir des'; 
soustraire; et assez de constance et de fermeté pour repousser 
les attaques de l'insolence et de la témérité. 

Ma première jeunesse fut orageuse. J'étais inconséquente. 
J'envisageais toutes les circonstances de la vie sous un aspat 
favorable; mais bientôt après, les revers que j'essuyai sans es. 
se, m'apprirent à mettre les événeinens qui se succèdent, à h 
place qui leur est destinée. Je n'ignorai plus alors que l'uni-
vers n'est qu'un théâtre immense, où, su i va nt l' i u tel 1 1 gence qui 
leur est accordée, tous les hommes indistinctement jouent leur 
rôle. Je ne m'étendrai pas sur cet article, car je pourrais vom 
en rien dire que vous ne sachiez aussi bien que moi. 

Vous m'avez connue à Paris, madame; vous daignâtes, k 
lors m'honorerde votre amitié; elle ne s'est jamais dénite, 

"" ,i 'hiJ"" i- ~ Hucllo j'attache tailtfe 
portance. Croyez, madame, que je mettrai toujours nia gloirei 
la'mériter, et mes soins à m'en rendre diqne. X 
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gne. 
Lancée dans quelques-uns des travers où se laisse ordina» 

ment aller une jeune personne, dont une première imprudent 
n'a été ni corrigée ni blâmée ouvertement, je fus la triste vic-
time et le jouet funeste d'un de ces hommes guidés par 
bition, l'intérêt et le despotisme; toujours envieux de ce quel 
possèdent les autres, ne recherchant que ce qui peut plairai 
eux-mêmes, favoriser leurs goûts et nourrir leurs pencha» 

Milord Darville fut du nombre de ces injustes perséculenii 
Il joignait à une figure charmante tout ce qui peut fhilteret 
séduire notre sexe. Sous un extérieur aimable et des vertus 
apparentes, il cachait un cœur endurci par l'orgueil, ies 
mœurs corrompues par une mollesse coupable, un caracfc 
méchant, faux et injuste. 11 était difficile de s'apercevoir i 
tous ces défauts, car il mettait tous ses soins et prêtait une at-
tention continuelle à éblouir les yeux les plus péiiétràns. 

Le souvenir de cet. ingrat me soulève encore d'indignation. 
Il ne connut l'amour que pour en faire l'objet de ses roép» 

Hélas! pourquoi faut-il avoir aimé et se voir ainsi trahie 
Maintenant il ose insulter à mon infortune en voulant nie for-

cer à accepter ses bien faits. Ah ! Madame, que cet homme esU«-

dacieux! Non, jamais, jamais, je ne m'abaisserai jusqu'à* 
mettre sous la protection de celui qui m'a trompée. 

Issue de deux familles distinguées, j'eus le malheur àe« 
point connaître les êtres respectables à qui je dois la vie. U 
comte Helney, mon père, avait épousé l'unique héritière** 
maison du duc de Wilbern, qui lui rapporta uoi^t utro 

une fortune immense et des privilèges nombreux, dont 
pè -e fut le maitrede jouir à la cour d'Angleterre; et 
l'espoir d'être nommé parmi les grands officiers »» 
ronne. _ 

Trop modeste pour prétendre à un rang élevé, m''
0

™ ,^ 
ney refusa les offres brillantes qu'on voulut lui accorafr,^ 
néraloment estimé, il savait se faire respecter de tous cet 
avaient l'avantage de le connaître. Epoux tendre, 
reiix 

■i! 
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il vivait tranquille et paisible au milieu du tll,"%
l

ii 
la société. Heureux dans l'intérieur de sa maison, " I jjj, 
toutes les vertus et s'appliquait à l'étude des sciences q« 

de la Wf*i 
défense*" 

ment le caractère de l'homme cl font le charme 
Quand la guerre éclata et qu'if fut appelé à la 

patrie, il y courut avec ardeur et sè distingua pai ■ iW 

ueJiis et sa bravoure. Il dirigea les troupes qu'il commandai 
prudence, et sous sesordres, les soldats enlevèrent aux ei.., 

plusieurs postes ira porlans. Jamais il ne recula devante 

tacles qui s'opposaient au succès doses armes, ''^.^LjjW 
victoire, avec une fermeté digue d'éloge. Tant d'hero» 
couronné de gloire. 

Ce fut à cette époque que je reçus le jour. 
s combla mon père de joie ; mais elle 

rée. Deux semaines après ma naissance, la mort 
mère, et je fus pour toujours privée des soins tena 
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Un éïenem 
'nouveau combla mon père de joie*; mais" elle fut de coitf ^ 
rée. Deux semaines après ma naissance, la mort m e" ^j. 
mère, et je fus pour toujours privée des soins tendres 
lansque j'eusse pu en attendre. Lord Helney, sincereai^ 

taché à son épouse, ressentit vivement celte perte, ete ^ 
consolable. Il tomba dans une mélancolie alarmante: 
delà ville lui devint insupportable. Il disposa 
départ, alla se retirer dans une de ses terres, si 

jour | 

oui 
tue« 

seul, quante milles de la capitale, et résolut d'y vivre sei 

de tout commerce aveê le monde. La faiblesse de
 m

° ^ h»: 
lit pas à mon père de m'emmener 1 

s la surveillance de lord Will' no> 
50» 

rament ne perm 

Je fus laissée sous la surveillance de lord Wiuu 'o' "i^ 
Une des femmes de ma mère, qui l'avait soignée P

e

jl(11
ii#

l
_ 

maladie, fut placée près de moi. Celte fille, q«»
 se

,^ M 
Bella, était d'une extrême douceur, et me prodig»

3
 .gj//

1 

Madame, quels droits mCOBi -

tomba dangereusement malade et succomba à ' (ki't^S 
chagrin. Q ielle perte, hélas! elle était irréparable.^

 hl
d# 

je devenir, sans pareils, sans appui, sous l'empi 
protecteur ? 

Quelques jours seulement avant de mourir, 

fait son testament, dans lequel il désignait J
01

'
1
' *Ljj~gi?.J? 

mon tuteur. Il lui écrivit, le pria de ne point n L o r 

les plus touçhans. Ah ! Madame, quels droits 
son souvenir aura toujours à ma reconnaissant 

Environ treize mois après mon départ de foudres, 

Hé 
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tell 

"Kl 

ireat>sul 

d w«sa 

(i) On prétend que dans ce roman, M
n
" de B°

car 

voulu écrire sa propre histoire. 
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m est ordinairement la base solide des vertus 
lCal

f°rtm'e brillanteque je devais posséder un jour fut 
, les mains de lord Willing, qui s'acquitta très 

-eiiiise
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 .Vpi,equi lui était imposée, et exécuta plus mal en-
aï de'

a
 ',J volontés de mon père, Ce fut là, Madame, le 

1 M6™'!, de mon malheur " 

pensée n'est pas neuve, sans doute, cl il y
 a

 longtemps 
que le fabuliste a dit : J ° v 

S^encerne"
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Cl)"1 ' 

vers. 

mon mairteur. J etais trop jeune pour en 
mais déjà le ciel menaçait nia tète des re-
oniot l'accabler: 

^"wdih 'gi "" ''
,s

 premiers seigneurs de l'Irlande, avait 
11
 erande' partie de sa jeunesse ii la cour de Suède, où 

^ "irem 'dissaii une charge importante. Naturellement 
onc •. .i«„,'. d'une imugination active, d 'un esprit vifet lin. 

dehors de la galanterie et de la poli-
ra pliait donc d une 
liSlrieur offrait le 

& breionnes. 
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"".' lévation, sans caractère, l'orgueilet l'ambition étaient 
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«banque de Londres. Ce vice, reconnu dès son bas 
de tristes pressenti mens sur l'avenir qui le mena-

. ^nese trompait, point. 

in 

çai]
;
 "l'.'u'it un court séjour qu'il fit en Ecosse, où il possédait 

""^kj domaine, il lit la connaissance do lady Tvvedail et l'é-
t,C

 Lord Willing amena sa femme à Londres, où, bientôt, 
("^l'admiration de ions les cercles. Jeune, belle, aimable et 

Hie elle se lit une loi de s'estimer assez pour dédaigner 

Sautes; radiant tous les goûts qui n'étaient pas les siens, et 
^-'"-aut'les devoirs qu'elle était incapable de remplir. Une 

unie n otait point destinée à rendre un homme heureux. 
«lie 
depuis 

ainai*01 ! 

Le monde est un théâtre à cent actes divers. 

Mats il est impossible de ne pas rapprocher cette pensée, 

[lie 1 auteur s'est appropriée, des faits qui se sont passés 

a Bitremout après l'arrivée du malheureux Fouguies, el qui 

n elaicnt , l'accusée en est convenue qu'une comédie 
qu'elle jouait avec son mari. » 

J'ai pensé, dans un moment où l'attention publique est 

fixéesur ce procès que rien de ce tpii touche au passé des 

habilans de Bilremont ne saurait être indifférent à vos lec-

teurs, et je vous envoie ce petit extrait d'une production 

inachevée, pour que vous en fassiez l'usage qui vous pa-
raîtra convenable. 

L.-J. Favcrie. 
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 son mariage, milord Willing ville faste introduit dans 

et les dépenses s'accroitre rapidement. Il se plai-
fit d s reproches, mais il perdit ses peines ; on ne l'é-

0
j
n

t et l'aigreur succéda à la sympathie qui régnait en-
îte deux époux, 

toit ennui, soil faiblesse, milord Willing s'abandonna en-
client à son plaisir favori, et il acquit la réputation d'un 
L effréné. En peu de temps, il dissipa sa fortune et cber-

SSrvginement à en rassembler les débris.' Sur ces entrefaites, 
1 uerdit son épouse, et la regretta peu. 

Des lors, il cessa de jouir de toute considération sociale. 

Bnwnveiiance de sa conduite lit un bruit qui se "répandit 
Vus la ville, et devint le sujet de la conversation générale. On 
Rjàma et quelques personnes seulement donnèrent des re 
Lis au souvenir de milady Willing. 

Milord Willing accusa le sort de ces vicissitudes, et il eut 
«n peu de raison pour ne pas sentir qu'il en était le seul 

'auteur. Heureuse, si cet exemple eut pu me préserver de mes 
rrears

1
 Ah! Madame, qu'une jeunesse appuyée sur une base 

plante est facile à ébranler! _ 

J'entrais dans ma septième année. Aux instances et sur les 
■les observations de. Bella, milord Willing consentit à me 
ieure dans une pension très renommée et fort suivie, à quel-

nues milles de Cambridge Plusieurs jeunes personnes appar-
tenant à des familles opulemes de diverses «mirées de l'Angle-
terre y éiaient placées. Il y en avait une à peu près de mon 
àtre e! nos mutuels penchants nous unirent d'une étroite et 
sincère amitié. Hélas! cette jeune miss fut la cause innocente 
d'une partie de mes malheurs! Alors je me croyais heureuse, 

'et personne n'avait encore troublé mou repos. 

Dans cet âge tendre, on parle avec la simplicité de la nature, 
m se conduit suivant l'impulsion do son cœur; on ne réfléchit 
point. Les contrariétés que l'on éprouve passent comme les 
plaisirs; on ne s'arrête pas à ce sentiment qui est la fibre de 
line, et donne l'élan à notre sensibilité; sentiment que. fait 
jaitre une impression profonde, 

Oubliant le passé, ne songeant nullement à l'avenir, le pré-
sent occupe seul l'imagination mouvante de l 'enfance. Plus 
lard, la balance s'établii entre les pensées et la raison, leurs 
poids deviennent égaux. L'esprit appuie plus mûrement sur 
les considérations morales; la moindre impression est pesée, 
sentie, jugée. Dans ces temps heureux, j'avais des amies, des 
compagnes fidèles de mon adolescence, des institutrices pre-
nant à tache d 'inspirer la vertu, de former le cœur, le carac-
lere, et d'orner l 'esprit de sciences utiles et agréables. Bella 
avait pour moi toutes les attentions d'une mère tendre. Au-

| jourd'lmi, je suis seule, sans ressources, sans protection et 

presque sans asile. Ce n'est que dans votre sein, madame, que 
« puis consentir à épancher mes peines. 

Trois ans après mon entrée dans cette maison d'éducation, 
liella contraignit milord Willing à produire le registre du sé-
questre de mes biens, el de rendre ses comptes. Comme elle 

n'avait droit de l 'exiger qu'eu l'attaquant à la Chancellerie, 
milord se tâcha, s'emporta, devint môme furieux. Pendant 
deux jours, on chercha inutilement à le modérer. Il se con-
duisit avec peu de ménagement envers Bella. Elle m'assura, 
depuis, qu 'il avait voulu employer la violence pour l'obliger à 

cesser de se mêler de mes intérêts. Elle apprit, par une per-
sonne de confiance sur la quelle elle pouvait se reposer, que 
milord Willing m'avait soustrait des rentes considérables eLs'en 
était approprié le fruit pour subvenir aux dépenses excessives 
qu'il coiitinait de faire. 

Le cœur navré, l'esprit agité, l'àme abattue, Bella revint à 
jffllle-Mor avec une forte fièvre. Le médecin qui la vit déclara 
• il n'y avait aucun danger à son état; mais il lui prescrivit 
«garder le lit et de ne prendre aucune espèce de nourriture, 

l'avais obtenu la permission de rester près d'elle une grande 
partie de la journée; je prenais plaisir à lui donner moi-même 
I» boisson qu'elle désirait. Souvent je la vis pleurer amère-
ment, regarder le ciel avec extase, et lixer ensuite sur moi des 
"£rds douloureux. Je .recueillais ses soupirs en silence, n'o-

sant l 'interroger sur le sujet de ses peines, dans la crainte de 
Affliger davantage. 

4h! Madame, pour la première fois j'envisageai mes mal-
Pwrs. Je sentis qiie^a privation de mes parens en était le plus 
grand, que si je perdais mon amie, l'impression que cet évé-
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PARIS, 1" JUIN. 

Justin Restignat, cuisinier, âgé de vingt et un ans, avait 

à répondre devant le Tribunal correctionnel (6
e
 chambre) 

du délit de rébellion et de coups portés aux agens de la 
force dublique. 

Après les dépositions de plusieurs inspecteurs de police, 
M. Marie, substitut, a résumé ainsi les débals : 

« Les délits reprochés au jeune Restignat, bien que ren-

trant dans la catégorie de ceux qui vous sont journelle-

ment soumis, ont néanmoins une gravite peu ordinaire, 

gravité résultant du jour et du lieu où ils ont été commis, 

et des circonstances qui les ont accompagnés. 

■< Dans la soirée du 4 mai, après le feu d'artifice, Resti-

gnat se trouvait sur la place de la Concorde, dans un état 

d'exaltation que les témoins vous ont fait connaître ; il 

criait à tue-tête : « Vivè la République démocratique et 

sociale! » et ajoutait: « avec toutes ses conséquences! » 

Un chasseur de Vincennes passe près de lui ; il l'apostro-

phe, l'injurie, il lui dit : « Vous êtes ouvrier comme moi, 

et vous osez repousser le peuple ; mais 1852 arrivera! >> 

Des sergens de ville surviennent, il les excite contre lui : 

« Frappez un démocrate, si vous l'osez! » Et il s'avance 

vers eux, le défi clans les yeux et leur présentant sa poi-

trine. En cemioment, une bande de jeunes gens le sou-

tiennent de leurs cris, de leurs menaces, et il ne peut être 

arrêté. Il chante victoire un moment, mais les sergens de 

ville reviennent en force et l'arrêtent ; c'est alors qu'il se 

débat contre eux, et que, ne pouvant s'échapper de leurs 

mains, il les injurie, il les frappe; un séul reçoit deux 
coups de pied, l'un au poignet, l'autre à l'aine. 

« La conduite de ce jeune homme est d'autantplus blâ-

mable que les avis, les exhortations, les bons conseils et 

les exemples ne lui ont pas manqué. Il appartient à une 

honnête famille de l'Alsace, et le dossier est plein de let-

tres saisies à son domicile, lettres de sa mère et de son 

frète aîné qui est sous les drapeaux, et dont il faut vous 
faire connaître quelques-unes. 

« Voici une lettre de son frère : 

« Mon cher frère, 

« Je profile d'un aussi bon jour qui va arriver pour te 
souhaiter une bonnne et heureuse année, et te souhaiter enfin 
tout ce qu'un frère peut souhaiter de plus beau. 

« C'est ce jour qui m'a fait tarder de t' écrire et notre chan-
gement aussi. La lettre dont tu me parles, je ne l'ai pas reçue. 
Tout ce que tu me parles des rouges, tu serais militaire, tu 
en ferais autant que moi ; tu me traites de fantassin, il est vrai, 
mais peut-être que tu ne vaudrais rien pour un fantassin, ni 
peut-être pour un cavalier. 

« Tu me demandes si nous avons fait bonne chasse. Oh ! 
que tu es méchant! Nous n'avons pas fait bonne chasse, car 
nous n'avons rien fait; tout a été tranquille, tu comprends, 
pour nous soldats, la République rouge, noire, blanche, ça nous 
est égal. Ce que je te dis là, tu comprends, tu ne dois pas te là-
cher, e'esi pour ton bien, etc. » 

«Sa mère, de son côté, dont la sollicitude est constam-

ment éveillée, lui écrivait le 20 avril dernier: 

«Ton frère craint qu'en répondant à sa lettre, tu 
de ronges, couleur que ton oncle ne peut souffrir, 

est tout blanc. Tu peux croire que ta mère n 'est ni rouge tu 

blanche, peu m'importe la couleur, pourvu quecela aille bien 
et que tu gagnes de l'argent. Ne t'embarrasse pas si ce sont 
des rouges ou des blancs qui t'en font gagner. Dis, que veux-tu 
faire eu 1852 ? Ceux qui n'ont rien n'ont pas beaucoup à espé-
rer, et ceux qui ont quelque chosse, nos prud'hommes ne peu-
vent jious le donner Tu dis que la propriété esl un vol ; ne t'a-
vises pas do raconter cela à notre Jules, tu le compromettrais 
joliment. Dis-moi, quand même tu habites Paris, il y' a de la 
religion partout; pense aussi, quelquefois que je te faisais prier 
et qu'il faut toujours te rappeler qu'il faut prier ; no va pas 
t'imaginer que 52 sera un 92, qu'il n'y aura plus d'églises! 
Oh ! non, mon bon grand, ne pense pas des choses semblables, 
nous nous brouillerions; aie du goût pour le travail; je tra-
vaille aussi, et je me trouve heureuse en travaillant. Allons, 
mon bon Justin, tâche de gagner de l'argent, que je puisse au 
moins dire que mon Justin m'a envoyé quelque chose de Paris. 
Tu nie demandes toujours ce qui pourrait me faire plaisir, ot 
à la fin de toutes tes lettres, tu me dis que tu n'as pas le sou. 
Il n 'y a pas moyen d'invoquer quelque chose sans sou. 

le sieur R..., équarisseur du département d'Eure-et-

Loir, que ses affaires avaient amené à Paris, et le sieur 

A..., marchand d'huile à Montrouge, qui rentrait à son 

domicile, furent successivement attaqués et dévalisés dans 

cette localité.
 t

 . , 
Des mesures sévères furent aussitôt prises par l'autorité 

pour réprimer ces audacieux coups de main, et dès le 23, 

l'un des auteurs de ces guol-apens, le nommé D..., repris 

de justice, que l'on recherchait depuis 18-47 peux vol qua-

lifié, était déjà placé sous la main de la justice, comme 

principal auteur de ces attentats. 

Mais ses complices étaient encore libres, et des signale-

ments très peu précis étaient les seules données que l'on 

possédât pour parvenir à leur arrestation. Cependant, sur 

ces faibles indices, le chef du service de sûreté lit faire les 

plus actives recherches, et hier, les inspecteurs qu'il avait 

chargés de celte mission, rencontrèrent aux environs de la 

barrière de l'Ecole, deux individus que la seule inspec-

tion leur fit supposer être ceux qu'ils cherchaient. 

A la vue des inspecteurs, ces deux hommes prirent la 

fuite; l'un d'eux fut aussitôt arrêté; mais le second plus 

agile et qui avait quelques pas d'avance, franchissant le 

mur d'un des jardins des maraîchers qui abondent dans ce 

quartier, disparut pour un instant aux yeux des inspec-

teurs qui bientôt le virent franchir la crête du mur opposé. 

Cette fuite si soudaine fortiliant leurs soupçons, deux d'en-

tre eux, après avoir confié la garde de leur prisonnier à un 

de leurs collègues, s'élancèrent hardiment à sa poursuite 

parle même chemin. Alors commença une course au clo-

cher des plus curieuses. 

Après un saut plus ou moins périlleux, des agens qui 

ne perdaient pas leur homme de vue, s'aperçurent que, 

malgré la difficulté du terrain, ils gagnaient l'avance; ils 

redoublèrent d'efforts, mais au moment où ils croyaient 

le tenir, il disparut tout à coup devant eux. Ils étaient 

alors dans un vaste marais où s'élevaient quelques cons-

tructions ; certains que le fugitif n'avait pas eu le temps 

de les franchir, ils suivirent l'empreinte de ses pas tout 

frais, qui les conduisirent à une resserre de jardinier, où 

ils le trouvèrent effectivement blotti dans la paille ; après 

l'avoir mis dans l'impossibilité de fuir, ni de réussir à 

s'échapper de nouveau, les inspecteurs se rendirent avec 

leurs prisonniers à Montrouge, et les mirent en présence 

du sieur A..., qui déclara aussitôt reconnaître positive-

ment un de ces deux hommes pour être celui-là même 

qui lui avait serré la gorge pendant que l'autre le dévali-
sait. 

L'un de ces deux - individus , le nommé L...., âgé 

de dix-neuf ans seulement, est un garçon marchand de 

vins de la commune de Grenelle ; l'autre a refusé obstiné-

ment de faire connaître son individualité, à cause sans 

doute de ses déplorables antécédens. Tous deux ont été 

mis à la disposition du procureur de la République. 
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"leatre immense où chacun joue un rôle. 

«Les conseils de la bonne mère n'ont jamais manqué au 

prévenu ; voici ce qu'elle lui disait en juin 1849 : 

«Le petit Constant m'a dit que tu l'avais conduit dans un club 
qui ne lui convenait pas. Oh! mon Justin, ne fréquente pas de 
mauvaise compagnie ; il vaut mieux travailler et gagner de 
l'argent, etc., etc. 

«Puis, comme dans la lettre précédente, celle mère vigi-

lante s'épuise en bons avis, attaque le cœur de ce fils bien 

aimé par les inoilletirs-sentimens. Rien n'a pu arrêter ce 

jeune homme imprudent sur la ponte rapide qui l'entraî-

nait. En 1849, il perdait son temps et sa moralité dans les 

clubs, et en 1851, vous le voyez pousser des cris séditieux 

sur la place publique et se livrer aux plus grandes violen-

ces entre les agens de l'autorité chargés de les réprimer. 

Nous requérons donc contre lui un application sévère de 
la loi. » 

Conformément à ces conclusions, Justin Restignat a élé 
condamné à deux mois de prison. 

—Nous avons inséré hier une lettre deM- Charles Reaucé, 

relative à un événement dont ont parlé tous les journaux. 

Voici la réponse faite à M. Beaucé par la personne dési-

gnée dans sa lettre : 

Paris, le 1" juin 1831. 
Monsieur le directeur deid Patrie, 

Vous avez cru devoir insérer, dans voire estimable journal, 
une lettre de M. Beaucé. 

Puisque malgré toutes iei convenances qui auraient dû l'en 
empêcher, M. Beaucé a jugé à propos de se mêler de ce qui 
s'est passé entre son beau-frère et moi, malgré mon éloignement 
de toute publicité, je viens réclamer de votre impartialité fin» 
sert ion de ma réponse. 

La voici : -
La ictlre de M. Beaucé est, en tout point, mensongère et ca-

lomnieuse; je me réserve d'en administrer toute espèce de 
preuves, lorsque ma sanlé me le permettra, ot si je ne puis ar-
river, par des voies honorables, à une pleine et entière ré-
tractation. 

Je suisavec respect, monsieur le directeur, votre très humble 
serviteur. 

Ch. VITBAC , 27, rue Bleue. 

— Depuis quelque temps les attaques nocturnes parais-

saient vouloir se renouveler; seulement, celle fois, trop 

vivement pourchassés par les rondes de nuit dans l'inté-

rieur de Paris, les malfaiteurs avaient choisi la banlieue 

pour théâtre de leurs méfaits. Dans les nuits des 11 et 14, 

— Il y a une huitaine de jours, vers sept heures du 

soir, une partition d'opéra d]]un prix assez élevé fut volée à 

l'étalage d'un libraire du boulevard des Italiens; une heure 

après, cette même partition passait entre les mains d'un 

autre libraire établi au boulevard du Temple; mais la nuit 

venue, lorsque celui-ci se disposa à ranger ses marchan-

dises, il reconnut à son tour que sa nouvelle acquisition 

avait disparu. Ce libraire, qui avait eu la précaution de 

prendre par écrit le nom et l'adresse de son vendeur, le 

soupçonna d'être lui-même l'auteur de ce vol. Pour appro-

fondir ses doutes, il se rendit à l'adresse indiquée, deman-

da le sieur Lecoq, nom qui lui avait été donné, et vit sous 

ce nom un individu qui se présenta à lui, mais qu'il ne re-

connut pas pour être celui qu'il avait vu quelques heures 
avant dans son magasin. 

Peu au courant des ruses des voleurs, le libraire, le 

sieur L..., crut avoir fait une méprise. Il n'avait pas pensé 

que cet individu n'était pas seul pour jouer son rôle, et 

qu'il n'y avait là -dessous qu'une simple mutation de nom, 

qui consiste pour le malfaiteur qui a agi a prendre celui 

du complice qui n'a pas paru eu scène, et à donner ainsi 
le change au plaignant. 

Cette ruse avait complètement réussi ; mais nos deux 

industriels avaient compté sans la police qui, elle, est plus 

clairvoyante, et qui voulut sonder le mystère. Des inspec-

teurs du service de sûreté se mirent en campagne, et ils 

apprirent bientôt qu'avec le nommé Lecoq restait aussi un 

nommé Lemoine, prenant le titre de commis en librairie 

mais en même temps aussi ils apprirent que ces deux in 

dividus étaient disparus, et cette disposition vint confirmer 

les soupçons que ces deux hommes étaient les voleurs et 

que Lemoine devait être celui qui s'était fait passer pour 
Lecoq. 

A force de recherches, ils parvinrent à découvrir que 

sous des noms supposés résidaient nouvellement, dans un 

garni à Montmartre, deux individus dont les signalement 

offraient une grande similitude avec ceux qui leur avaient 

été donnes, el comme ces deux hommes ne purent justi-

fier d'aucune pièce établissant leur identité, ils les arrêtè-

rent tous deux et les conduisirent devant M. le commis-

saire de police de la section des Arts-et-Méliers pour opé-
rer une confrontation. 

Une Ibis en présence de ce fonctionnaire, et voyant qu'il 

était inutile de nier, Lecoq et Lemoine firent les aveux les 

plus complets : ils déclarèrent qu'ils étaient bien les au-

teurs des vols qui leur étaient imputés. Lecoq avait dans le 

principe détourné le cahier de musique, puis Lemoine, 

prenant le nom de son complice, était allé à son tour le 

vendre au libraire L... et le lui avait ensuite adroitement 
dérobé après en avoir reçu le prix. 

Amenés à la Préfecture de police, les prétendus Lecoq 

et Lemoine furent aussitôt reconnus pour être deux repris 

de justice récidivistes. Us avouèrent q.ie c'était pour dissi-

muler leurs précédentes condamnations pour vols qu'ils 

avaient pris ces noms, dont la vulgarité ne pouvait éveiller 

l'attention. Us ont été tous deux conduits à la prison Mazas, 
après avoir élé interrogés au dépôt. 

— Le remplacement militaire est pour beaucoup d'indi-

vidus de Paris et de la banlieue un objet de spéculation, et 

ils ne reculent devant aucune fraude pour se procurer un 

gain illicite , malgré la sévérité exemplaire des Tribunaux 

envers les remplaçans qui ne craignent pas de recourir au 

faux par substitution de personne. C'est un fait de cette 

nature qui a motivé l'arrestation du nommé L... Un nom-

mé L.., impropre au service militaire voulait cependant 

se vendre; il calculait que s'il pouvait se faire admettre, 

il serait récusé plus tard par le corps sur lequel il serait 

dirigé, et profiterait ainsi à bon compte du prix de son 

remplacement. Pour cela il fallait trouver un complice 

complaisant. L.... l'avait trouvé en L..., qui n'avait à faire 
valoir aucun cas d'exemption. " 

Hier donc, L...s^ présentait devant leeonseilde révision 

du département de la Seine, sous le nom et avec les pa-

piers du nommé L.. , et était admis après examen. Mais 

tous deux n'avaient pu garder le silence sur leurs projets ; 

le chef du service de sûreté en avait été averti et faisait 

surveiller L..., qui aélé arrêté hier, àla sortie du conseil, 

on l'a conduit devant M. Barlel, commissaire de police 

de la section Saint-Merry, qui, après l'avoir interrogé, l'a 
envoyé au dépôl. 

possession de cette robe, elle répondit qu'elle lui apparte-

uaitet indiqua son domicile rue Sainte-Elisabeth, n. 15. Les 

inspecteurs, s'étant rendus avec elle à ce domicile, purent 
constater qu'elle y était inconnue. Ils la pressèrent alors 

de questions et parvinrent à savoir qu'elle avait, le matin 

même, commis un vol avec effraction, de complicité avec, 

un homme qui cohabite avec elle. 

Cette femme, qui est une nomméeF...,étaitdepuis 1846 

sous le coup d'un jugement qui la condamne à une année 

d'emprisonnement pour vol. Elle a élé conduite au dépôt' 

ainsi que son amant, qui a été arrêté de son côté. 

— Une petite sédition a éolaté hier samedi à Sainte-

Barbe, parmi les élèves de l'école préparatoire, à propos 

de deux élèves que le principal de l'établissement se 

croyait dans la nécessité d'expulser. L'intervention de la 

force publique a été nécessaire pour rétablir l'ordre. Un 

certain nombre d'élèves ont été renvoyés dans leurs fa-

milles ou chez leurs correspondais. 

— Hier, vers midi ctdemi, le sieur B.., nourrisson r à 

la barrière de La Chapelle, descendait la rue du Faubourg-

St-Denis, conduisant sa voiture chargée de lait; son che-

val allait au pas, et en cet instant cheminaient sur le bas-

côté de la rue une mère et son enfant de cinq ans qu'elle 

tenait par la main. Tout à coup l'enfant, qui tenait un jou-

jou, le laisse tomber: par un brusque mouvement, il quitte 

sa mère pour rattraper son jouet, mais il perdit l'équilibre 

et alla rouler sous les roues de la voilure. A ce mompnt 

passaient des inspecteurs du service de sûreté, l'un d'eux, 

le voyant tomber, s'élança aussitôt à la tête du cheval pour 

le retenir; mais, quelque rapide qu'eût été son mouve-

ment, il était trop tard, la roue venait de passer sur le corps 

du pauvre enfant, et, lorsqu'on le releva, il avait cessé de 
vivre. 

— Un repris de justice, nommé L..., qui exerce la pro-

fession de marchand ambulant et que la police recherchait 

comme inculpé de complicité dans plusieurs vols qualifiés 

dont l'instruction se suit en ce moment dans le cabinet de 

M. le juge Page de Maisonfort, a été arrêté avant -hier soir 

en flagrant délit de vol commis au préjudice d'un bonne-

tier, rue Saint-Honoré, 92. 

Cet individu, qui exerce la double industrie de voleur et 

de recéleur, a été immédiatement écroué à la prison Mazas 

où se trouvaient déjà détenus onze de ses complices. 

—Avant-hier soir, vers minuit, un lieutenant des sapeurs 

pompiers revenant de ronde, traversait le pont au Chan-

ge. 'Au moment où il arrivait sur le quai aux Fleurs, six 

individus vêtus de blouses qui, depuis quelques instans', 

le suivaient, l'entourèrent soudainement, et l'un d'eux lui 

portant dans la poitrine un violent coup de poing, com-

me pour le renverser, s'écria : «Tiens! voilà pour toi, ca-

naille de municipal. » Fort heureusement le lieutenant, 

homme vigoureux, ne tomba pas, et, reculant de quelques 

pas, il mit le sabre à la main pour se défendre. A cet 

instant débouchèrent de la rue de la Cité, des sergens de 

ville qui -vinrent à son «ecours, et à la vue desquels les 

individus en question prirent la fuite dans différentes di-

rections. 

Les agens n'ont pu en arrêter qu'un, celui qui avait 

frappé l'officier. Il a élé mis à la disposition du procureur 
de la République. 

— Hier soir, au moment où le marché du Temple allait 

fermer, des inspecteurs du service de sûreté remarquèrent 

une femme qui offrait en venlé à une marchande une fort 

I belle robe de soie dont elle ne demandait qu'un prix vingt 

\ fois inférieur à sa valeur. Questionnée sur l'origine et la 

DÉPARTEMENS. 

— On lit dans les Tablettes de Rochefort : 

« Des lettres écrites à bord de la corvette l' Alcméne, et 

parvenues le jeudi 22 à Rocheiort, contiennent la relation 

de faits bien malheureux et pleins, pour plus d'une famille, 

d'une poignante douleur ; nous résumons àla hâte la rc-' 

lation de cet horrible événement. 

« L'Alcmène, qui appartient au port de Rochefort, com-

mandée par M. d'Harcourt, se trouvait dans les deniers 

jours de novembre sur la rade de Balade, un des ports de 

la Nouvelle-Calédonie. Le 29 novembre, une embarcation 

armée, sous les ordres de M. Devaretme, enseigne de. 

vaisseau, fut envoyée àla recherche d'un passage qui per-

mît à la corvette de se rendre dans l'ouest de la Calédo-

nie. Le 10 décembre, cette embarcation, dont' l'absence 

devait être d'une huitaine de jours seulement,, n'avait pas 

rejoint le bord, et l'on avait des craintes sérieuses à sou 

égard ; le 11 décembre, le grand canot, commandé par le 

lieutenant de vaisseau Pouthier, venu àBoulabio pour s'en-

quérir du sort de l'embarcation Devarenne, apprit, chose 

horrible! que les tribus de Ménômaet de Bellep, sauvages 

parmi les sauvages, avaient massacré les hommes qui 

montaient cette embarcation, et que seulement trois mate-

lots avaient pu échapper à la mort. 

« Comme on le pense, rien de la part des Français ne 

justifie le meurtre des officiers et des matelots tombés sous 

les coups des barbares : à deux fois, l'enseigne Devarenne 

et ses hommes avaient élé au contraire parfaitement reçus 

par les habitans d'Hienguebune, et ce n'est qu'au moment 

où nos compatriotes s'apprêtaient à rejoindre l'Alcmène 

que, pris à l'improviste, et à un cri poussé par les natu-

rels, ils tombent massacrés de la manière la plus cruelle 

et sans avoir pu faire usage de leurs armes, qu'une fatale 

confiance leur a fait négliger. Trois cependant veulent fuir 

à la nage; mais ramenés sur la plage, criblés de blessu-

res, ils assistent à un affreux spectacle... les cadavres de 

leurs malheureux camarades sont étendus sur le. sol et 

préparés pour un horrible festin ! — Depuis neuf jeurs, 

ils vivaient au milieu de leurs bourreaux, qui semblaient 

les réserver pour une autre occasion, lorsque Je grand ca-

not, conduit par la Providence, arriva près de fliengue-

bune, et apprit la fatale nouvelle qui privait l'Alcmène de 

deux de ses plus jeunes et plus braves officiers : MM. De-

varenne, enseigne devaisscau, et de Saint-Phale, aspiranjt, 
et de l'élite de son équipage. 

« A la vue de cette embarcation qui se tenait cependant 

loin de terre, et aussi grâce à la courageuse intervention 

du frère Jean, de la mission d'Amata, qui seul s'est appro-

ché d'eux sans armes, et leur a parlé, non plus la prière à 

la bouche mais bien en les menaçant, ces cannibales ren-
dirent les trois marins qui vivaient encore ! 

« Un acte de cruauté aussi inouïe demandait vengean-

ce : quoique faible près de la douleur de tous, elle a été 

implacable. Le 15, l'Alcmène avait quitté Balade, et le 17, 

l'ardeur de l'équipageétait sans égale à l'approche du théâ-

tre du crime que chacun veut punir. A Tuloa, toutes les 

cases sont détruites, les plantations saccagées, les pirogues 

des naturels prises et vingt hommes tombent mortellement 

frappés; à Hienguébune ot à Pauba, les cases et les plan-
tations sont également détruites. 

« Le 2 janvier 1851, l'Alcmène quittait la Nouvelle-
Calédonie. 

« Ajoutons aux tristes détails de ce déplorable événe-

ment, que ni la ville, ni le port de Rochefort ne compte un 

de ses enfans, un de ses serviteurs parmi les regrettables 
victimes de cet odieux attentat. » 

— EunE (Vernon). — Mercredi dernier, M°" de R.. 

personne charitable et pieuse, alliée à une des plus hono-

rables familles de Vernon, levenail vers neuf heures du 

soir de l'église, où elle avail assisté aux exercices du Uois 
de Marie. 

A la porte de sa maison, qui est cependant située dans 

une rue fréquentée et tout près d'une eWeme, elle Irouvo 

un individu qui lui demande impérieusement l'aumône et 

1 hospitalité. M"" de B..., surprise, indicée et pffravée 

résiste a une telle demande ainsi faite." Celui qui la lui 
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adressait insiste et se prépare à entrer de vive force dans le 

domicile dont la porte allait s'ouvrir. M"" defî..., réduite à 

requérir l'assistance de la force publique pour pouvoir ren-

trer tranquillement chez elle, court chez M. le commis-

saire de police qui demeure dans le voisinage de son ha-

bitation. Elle ne le trouve pas. 

Elle se dirige alors de nouveau vers sa maison, espé-

rrnt ne plus la voir assiégée par le mendiant qu'elle, avait 

averti de la démarche qu'elle venait de l'aire. Son espérance 

était vaine. L'audacieux mendiant était encore là. Que se 

passa-t-il alors .entre lui el M™" de B...? Nul ne le sait. 

Mais, tout-à-coup, des cris au secours! au secours ! se font 

entendre. Les voisins s'empressent d'accourir. Ils arri-

vent, ils trouvent M™* de B... morte. 

Nous n'entreprendrons pas de décrire l'émotion occa-

sionnée par cet événement dans toute la ville de Vernon. 

Le mendiant, si ce n'est qu'un simple mendiant, est ar-

rêté. C'est un individu d'origine Belge, qui paraît âgé de 

quarante-quatre ans à peu près. 

Post-Scriptum. — De nouveaux renseignemens sur 

l'événement que nous venons de raconter nous apprennent 

que l'individu qui a causé la mort de M
n
" de Beaufort 

porte le nom de Keisez; qu'il était dans un état complet 

d'ivresse quand il a voulu s'introduire chez la victime de 

ses brutales exigences; que M"" de Beaufort est morte de 

frayeur à la vue des menaces qui lui étaient adressées. 

Keisez est, comme nous, l'avons dit, natif de la Belgique; 

il demeure à Mehm (Seine-et-Marne); il exerçait la pro-

fession de terrassier. (Courrier de l'Eure.) 

ÉTRANGER. 

ESPAGNE (Madrid), 24 mai. — Les cigarreras, ouvrières 

eu cigarres employées à la grande fabrique de Madrid, se 

sont révoltées au nombre de plusieurs centaines. Le motif 

de cette insurrection féminine est venu de ce qu'on les a 

contraintes, depuis quelque temps, à représenter en ci -

g ti res fabriqués le même poids qui leur a été donné en 

tabac, comme matière première; les déchets inévitables 

devant être compensés par le poids des enveloppes et des 

autres accessoires. 

Leurs réclamations n'ayant point été écoutées, les ou-

vrières ont commencé par briser, en présence de l'entre-

preneur et de leurs surveillantes, trois cents paquets de 

cigarres de la valeur d'un dcmi-réal et de huit maravédis, 

qu'elles ont réduits en poudre sour leurs pieds. Armées 

ensuite de leurs ciseaux ou de leurs autres instrumens de 

fabrication, elles sont montées dans l'appartement des 

deux surveillantes, qui leur ont échappé, l'une par la 

fuite, l'autre en se cachant sous son lit. 

L'entrepreneur était allé chercher un] nombreux déta-

chement de police qui a fait le siège en règle de l'atelier. 

Les cigarreras faisaient pleuvoir sur les assiégeans toutes 

sortes de projectiles. Mais leurs munitions étant épuisées 

et la faim ayant commencé à se faire sentir, elles ont été 

obligées de capituler. On fera chaque semaine sur leur 

solde une retenue pour payer le montant des dégâts de 

toute espèce. Leurs réclamations paraissent cependant as-

sez fondées, car leur salaire a été progressivement réduit 

àce point que telle bonne ouvrière qui gagnait autrefois 

huit réaux (2 francs), ne reçoit plus que deux *réaux et de-

mi (55 centimes) par jour. 

— fukçciE D'EUROPE (Biloglia, en Albanie), le 20 mai.— 

Le village de Bellitza, situé près de Biloglia, a élé, diman-

che dernier, le théâtre d'un attentat horrible. 

Vers dix heures du matin, lorsque l'unique église de 

Bellitza était remplie de fidèles, une bande d'environ Irois 

cents brigands turcs, qui élaient des montagnes voisines, a 

fait subitement irruption dans le village. Elle s'est ruée sur 

l'église. Pendant qu'une trentaine d'entre eux en occu-

paient les deux portes pour ne laisser sortir personne, les 

autres ont envahi le saint lieu. Là, ils ont enlevé aux fidè-

les tout ce que ceux-ci avaient de précieux. Ils ont exercé 

les plus grandes cruautés sur les femmes, et notamment 

sur les jeunes ; ils les ont renversées par terre à coups de 

pied et de poing, et ils leur ont arraché leurs colliers et 

b urs boucles d'oreilles avec une telle force, que plusieurs 

ont eu les oreilles déchirées et ont éprouvé une espèr-

suffocation. Les malfaiteurs ne se sont pas arrêtés p
 de 

ontôté aux prêtres leurs ornemens, ils ont dépoùjm '
f
|f 

autels, ils se sont emparés des vases sacrés, et ils
 0u

t . 

mé vidé les troncs des pauvres. 

Plusieurs, hommes leur ont opposé imcassej f„
n

„ . 

sistance; mais les bandits, armés de pied en cap, |
f
^''

e
' 

assommés avec leurs sabres affilés, ou leur ont'efflRjÏÏ 
leurs poignards dans le corps.

 n<
$ 

Les brigands, chargés de butin, ont pris la fuite et 

se retirant, ils ont emmené quatorze jeunes filles ap'pjijj 

nant à des familles riches, sans doute pour exiger de l
e
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~ 

pareils des rançons considérables. _ 

Dans la soirée, ces bandits avaient disparu d'un r
av 

de trois lieues autour de Bellitza. 

BRETON. 

T. Toujours même, afffuence à l'Opéra pour entendre M"«ii 
ni dans l'ouvrage nouveau, la Corbeille d'oranges. Ce Ji~ ho 

la 8e représentation. soir 
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que* ii*»ife«et être aslressées directe-

ment nui bureau dnjoarnal. 
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Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES SE NOTAIRES. 

120 ACTIONS.. 
Adjudication, en l'étude de M

c
 FRÉMYN, notaire 

à Paris, en vertu de jugement et arrêt, le jeudi 5 

juin 1831, à midi, 

De 120 ACTIONS au porteur de 500 fr. chacune 

de la Société Cournerie et C% pour l'exploitation 
des varechs de Cherbourg. 

En six lots de 20 actions chacun, sur la mise à 

prix de 150 fr. par action, soit 3,000 fr. par lot. 

S'adresser à Paris, à M" FBÉMYN, notaire, rue 
de Lille, Il ; 

Et à ftPGuvon, notaire, rue Saint-Denis, 374. 

(4546) 

ÎH. LES ACTIONNAIRES ÏÏS 
de Gouhenans (Haute-Saône) qui n'ont pas encore 

déposé leurs actions et qui veulent prendre part à 

la première répartition, qui va avoir lieu inces-

ment, sont invités à effectuer ne dépôt dans le plus 

bref délai, entre les mains de M. J. Grobert, no-

taire à Lure 'Haute- Saône), l'un des liquidateurs. 

(5487) * 

20 heures de Paris et à 28 heures de Lyon. Sa 

vieille et bonne réputation est due à ce que ses 

eaux guérissent des maladies chroniques, celles 

surtout des voies digestives et du système nerveux, 

ainsi que les affections rhumatismales. Ses prome-

nades sont aussi variées que nombreuses ; le pa.ys 

est des plus pittoresques et des plus sains de la 

France. (5483) 

m SEMAINE A LONDRES, le«2 * 
l'étranger pendant l'exposition de 1851, avec deux 

plans du Palais de Cristal et un magnifique plan de 

Londres gravé et colorie. 1 vol. gr. in-18, carton., 

4 fr. BORRANI et Drtoz, rue des Sainis-l'ères, 7. 

(3482) 

PLOIBIÈ ^BHESJÀINSo^ri" 
Les chemins de fer mettent ce THERMES célèbre à 

DÀUVIN-FONTAINE , libraire, passage des Panoramas. 

VFPHY (L'n mois à), guide pittoresque et 'niédi-

liuill cal, par il. AUDIFFP.ED ; 2
e
 édition. 

MsV^T-RftkP (Quinze jours an), parle même; 
OIXJ El i UUiiÛ ouvrages avec dess. , 3 f. chaque. 

àlY-rlPJ-SAVillE ^
L

'
élé

 "«"veau guide 
«la &jlï tJilfUiA! pratique, médical et. pitto-

resque, par le même el le doet. DËSPINE , inspect. 

des eaux ; orné de dessins et carte. — Prix : G fr. 

(En vente le 9 juin. 584) 

DDrVFT? D'INVENTION , 
BKblbib avocat. - 4 fr 

quai Malaquais. 

par M. LKSESNE, 

chez COMON, 15, 

(3475) 

I &I -l>ïi"int?0
 ,c

 nouvel ouvrage 
.UUIO SjMliilHLS. de M. F. GUENON, 

BACCALAURÉAT 
Maison DUPCY-Cl- sîtn 

rue Cassette 37, Q 
tenue, instruction sérieuse, succès rapides. (31*,. 

« ntinn a nrcmh contre les frais de 

àbol RMlUfc couvre,... a fort'., ach_ 

Bleue, 14. A. Co 
l»£i 

Paris et prov. — Rue 

PDPfi 

un volumes de 400 pages et 119 figures, vient.de 

paraître chez M ASSON , éditeur, place de l'r.cole-de-

Médecine, ,17. Prix : 6 fr. — Leçons pratiques, 

chez l'auteur, pointe d'Ivry, 6, Paris. (5448) 

SIROP DE DEHTITIOM 

procès * 
couv'rem.ii fort'. , achat décrète 

itisra |{ (v 

(540* ' 

du docteur 

RAI M M MES ûii'L 
L'ouverture le -1" juii (5432) 

inALALTtÉAT. Cours trimestriels. Succès ga-

jUranti. M. Momenheim, lie., r. Barbette, 6. 

(OÎOJ) 

Dentifrice préservant de douleurs et convuls 
les enfans qui font leurs dents 14 ma a„i. n 

Pharmacie Itérai. 3 fr. 50 c. 
'3441) 

PIERRE DIVINE. 4 IV. Guérisou prompte des mal re 

S fctSrTIIPft
 belles au C0

P
all

u et nitrate d'araaw 
iL.$ù-J, ^ '■ ■>■ ruo Rambuleau, 10. (Ci 

(548lj ■ 

m tP«-T»*AS SAFFROY, 3; HOB , 5; fg St-Deniq 

[SJEuiiOil et t. 1.
 P

barm.deFr?etMgi5 
(5180) s 

M1MB DE LA MUiMl AUX TROIS QUARTIE 
*«, MSJE »».:B*a§t>'r. «TÉ H 

L,6]ï s" ilCk t£'S 

.' 

81, BOULEVARD DI LA MADELEINE, 

«G, RUE Ol'I'ÏIOT. 

Vu nouveau solde de Foulards, belle qualité, à • fr. 90 e., vient «l'être mis en vente, ainsi «isa'uxi g«a«d 
gilutleiirâ Bot» très importa» s de Mousselines et «lacoesas Imprimés, à des prix exceptlonnr 1s \ u« gra^il efe 

Bssrèges- des fantaisies en laine, en sole; «le vérllab^es Crêpes de Chine unis et brodés», »Ui-drs*ons du eoîsrs ç um aasoHim-
fes, de itroderies, «le Hlbunelerle, forment an ensemble de Mouveawtes de saison sp«i recommande cet étfebiiseemé»'* k tous 

LE GÛMPTOÏE BS LINGERIE EST TOUJOURS L'OBJET DE SOIS COIÎÀM É El FOUIE VÉRITABLE SPÉCIALITÉ. 

le riehes ]^osi»%'eautés en s«ie vt 

1rs nouveaux en confection; des 
. très eomîd*t «Se Hfsstei»' 
s coËS^ouftmatcurs. 

Assortiment d« Sdeuil et liemi~Efienil. .'ajltlçpr spéeiAl pour Chei 

Admintstraîimt h â*avis
;
 houle®ttnï Mmilàntërlre, 

Les Billets pris maintenant concourent aux 2 tirages des 15 juin et 

du service d argenterie de 100 ,000 Km 

formant le gros lof du tirage général du 
SB JUILLET PROCHAIN, houiev. Mont-

martre, §1, maison Fraicati. 

EXPOSITION Au thé en vermeil de 5,500 FF|
e

, for-
mant le premier- loi BU TIRAGE DU 15 

JUIN, rue Yiviemie, i. (5478) 

DE LA Société Hygiénique. 

Le VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE n'admet dans sa composition que des 

substances toniques, aromatiques et salutaires. Sans avoir l'action siccative et 

échauffante de l'eau de Cologne, il en possède toutes les propriétés bienfaisances; 

il la remplace avec une grande supériorité dans tous ses usages; il est plus 

riche en principes aromatiques et balsamiques ;, l'odeur en est pltià fine et plus 

suave.- En outre, il a sur l'eau de Cologne d'autres avantages précieux : il as-

sainit et purifie l'air; il fortifie et ranime les fonctioi s des organes de la respiration; 

il rafraîchit le cerveau, raffermit les chairs et donne du ton à tout l'organisme. 

ôte entièrement l'odeur du ni.,v%mt-u'ss DE LA PEAU , 

BOUTONS, ROUGEURS. 

Lorsqu'on se sert du VINAIGRE DE TOI-

LETTE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE en lo-

tions pour le visage, les mains ot toutes 

les parties du corps (quelques (jouîtes par 

verre d'eau), il rafraîchit el adoucit la 

peau, il en augmente la blancheur, et, en 

lui donnant du ton et de la fermeté, il 

préserve des rides ot efface t;elles qui sont 

occasionnées par des maladies ou autres 

causes accidentelles; il fait passer les rou-

geurs, boutons, taches de rousseur, éphé-

hdes et efflorescences. 

Après la barbe, il ôte le feu du rasoir 

mieux que tout autre cosmétique. 

SAINS. 

Un bain dans lequel on ajoute un flacon 

de ce VINAIGRE raffermit les chairs, fait 

disparaître la chaleur, l'ardeur et la sé-

cheresse de la peau, enlève les déman-

geaisons, redonne de la souplesse et de 

la vigueur aux membres fatigués, répare 

les forces, détruit toute odeur de trans-

piration, procure un bien-être inexpri-

mable ei laisse tout le corps imprégné 

d'un parfum suave et durable. 

SOINS DE LA uotj^nn. 
Employé pour la bouche (six à huit 

gouttes dans un verre d'eau), il raffermit 

les gencives et leur donne une couleur 

vermeille, enlève le tartre, blanchit les 

dents, ot rend l'haleine douce et fraîche. 

Il est infiniment utile aux personnes qui 

au réveil ont la boucha chaude, arrière, 

(.tueuse, ainsi qu'aux fumeurs, seene ou 

/Paris , SlnliH'pwt f/étu-nil, foie Jt.-'&. StoMstteaw , 5. 

Tout flacon non revCtu du cachet et de la signature ci-dessus doit être refusé comme contre 
hit Ces personne, à qui il serait offert des contrefaçons sont invitées, dans l'intérêt public , 

on donner avis au siège de l'établissement. ' (5474) 

auxquels il 

tabac. 

TOII.KTTK DES BASSES. 

Ses qualités toniques et rafraîchissantes 

\a rendent inappréciable po r les soins 

journaliers el les usages secrets et déli-

cats de la toilette des Dam s. On en met 

une deniicuillerée pour trois ou quatre 

verres d'eau, et on l'emploie eu lotions 

et en injections, tl prévient les fleurs 

blanches, si fréquentes chez les femmes 

qui habitent les grandes villes et qui 

mènent une vie sédentaire, et les pré-

serve ainsi des tiraillemens d'estomac, 

de l'amaigrissement (t du délabrement 

de la constitution qui en sont les funestes 
conséquences. 

ASSAÏXISSElIEft'ï1
 DE II'AIR , 

MIGRAINES , SYNCOPES. 

Les médecins recommandent le VINAIGRE 

DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux personnes 

que leur position oblige à visiter les ma 

lades, à celles qui fréquentent les spec-

tacles, les bals, :es voitures publiques et 

autres lieux où l'air est plus ou moins vi 

ciè. 11 est aussi d'une grande utilité pour 

celles qui sont sujettes aux pesanteurs de 

tête, aux migraines, aux maux de cœur, 

aux étoujjements, aux syncopes. 11 convient 

pareillement aux gens de lettres ou de bu 

reau et à tous ceux qui mènent une vie 
trop sôdeiita.r 

Prix du flacon : 2 fr. 

lAiSON VfCTOB CHEfl 1 ï I %»>v} 
BAIGNOIRES avec appareil chauffant l'eau et le linge nécessaires ; DOUCHES 

EN PLUIE s'adaptant à toutes les baignoires. — BAIGNOIRES ordinaires, 

CYLINDRES sans répandre d'odeur. — NOUVEAUX BAINS DE SIÈGE et BAINS DE 

PIEDS avec ou sans irrigations. 

A la fabrique, chez CHEVALIER FILS , 232, PLACE DE LA BASTILLE, où 

l'on trouve tout ce qui a rapport au chauffage, à l'hygiène et à l'économie 

domestique. — Dépôt, 140, rue Montmartre. (5454) 

Maladies Secrètes. 

TRiklTEMEMT du Docteur 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur I 

de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les gttérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foule de ma-
ladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un re-
mède qui agît également sur toutes les constiiu-

j tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-
vénients qu'on reprochait avec justice aux prépa-

; rations mercuriellcs. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous jfl 
pouvons le dii e sans exagérât) >n, infaillible contre f 
toutes les maladies secrèles, çuelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT est peu dis-
pendieux, facile à suivi e en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangeaient ; il s'emploie avec, un 
égal sucres dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

CO N SULTAT10NS G II ATU ! T KS 

HUE MOIfï^llOtjfett, 1$, mm PARIS. 
S fjOÛh KSPOX S) A #CK ( * f r IÙNC i' ut). TUAITKMBXT 

OFFICE CENTRAL 

DE L'INDEMNITÉ COLONIALE , 
M 4, rue ISlew'i à Paris, 

Correspondance pour Paris, les départemens et les colo-
nies. L'Office est représenté i la Guadeloupe, à la Marti-
nique, à la lUunion, à la Gitiane et au Sénégal. (6410) 

RUES'-HONORÉ,^ 

'"étage. 1 au l el 

POUDRE-D .FÈVnE, pour Eau <te SolU < :t Vin [le Clmrapér 
gne, seule garantie par l'Exposition nationale, un cerli.'i.-ai .U-s niéiïe-
cins célèbres qui en font usige habituel, 20 ans de sui-c-ès (t'ndè i'rœ|. 

211 bouteilles, 1 fr. — Trit-forU, 1 fr. 50 e. 
Limonade gazeuse toute citronnée, 21} bouteilles, 1 fr. oO c. 
I 'I IH de Ocelle, serre -bouchon, 40 c. — 20 pour 0 lr_ 

SELTKOOÈNE.O.FÈVRr. , 

simple, élégant, solide, facile n porter, ft 
m.inceuvrer, a rntralcbir, pour faire, sans I 
mélange de pnudre, 3 touteilles d'euu de 
S'.-ltz, eau de Vicliy, limonade gazeuse vin 
mousseux: 15 fr. Moins élégant, 12fr.50c. 

Poudre, 300 bouteilles, 20 fr. 

NrlUogènei de2bout'", U fr.—etlîfr. 
Poudre, 200 bouteiltes, 15 fr. 

CENTRALISATION 
de tous les autres genres d'uppuroils h 
eau descltz, depuis 1 fr. jusqu'à 20 fr. 

et poudres y préparées. 

Hue des 
Lombards, 28. VÉRiTiuLE p^ïï.c 

ÎOMGUENT CANET-GI 
(Vendu autrefois par M. CHRÉTIEN , Md de soies, r. St-Denis), l| 

|EMPI.OYÉ AVBG SUCCÈS FOUR IA GTJÉBISON DES I 
PX.iiIES, ABCES, HÉMORRROIDES, ETC. 

(5W3J 

A9^^-»V^»^"*""Ui Copahine Mege, 
•9X&Vs3Jy2*approuvée par l'Acad. de Médecine" 

y^t-" estsl active qu'une seule Boite, en moyenne, 
■j-^uéi-lt les écoulera

1
 et pertes blanches sans nausées nf . 

coliaues. Dép. gén. ph. des Panoramas, rue Montmartre. KM, 

10.184 j 

Midatlle dor, LEMONN'IF.lt , dessinateur en che-
veux , membre de l'Académie de l'Industrie , vient 
d'inventer plusieurs genres d'ouvrages, palmes, 
boucles, cliItTres dans leur (Hat naturel, ni mouillés 
ni gommés. Fabrique de tresses perl'eel unîm es par 
ides moyens mécaniques, 13, rue du tioii-st-llonoré. 

(5322) 

C
n • T ■af, M. DUPONT , rue 3euve-des-MaS 

riftllLô. rins, 2. Grand choix de Caehemirl 

des Indes et de France. Échange des anciens omîft 

de nouveaux. — Réparations des cachemires. 
:.;l.v, 

™„
a

.»
 yr)n

 500 fr., secrétaire, commode, 
Viv T. V -M u.Meék-n.n', bvabo, laide de i 

table de salon, 0 chaises.—450 fr., meuble de sa 

complet.—250 fr-, pendule, candélabres, UHiiihea 

S'adr. au concierge, rue fontaine- ïiohere 41. 

ï 

mm m GIBUS 3v~ 
Fab. spéciale do chapeaux mécaniques en soie, cw 

tor et mérinos, pour voyage. — Prix : 

«jp,,,,^ de l'Opéra. Chapeaux do soie hyg«: 

fiSôÂSE niques garantis contre la trans,^ 

tion par un nouveau procéié. 12 fr.; niccati., 
(MM) l 

vn
f, 14, rue Vivienue. Flotte chinoise 

i IlL Perron, trois espèces, 7 fr. le den 

Mêlait 

CHOCOLàï PERRON 
et 3 IV. m/»** 

-Ilue Vin*** 
(■ilWi 

mi 

BOIS 

A 39 c. 

A 45 c. 

80 c. 

IMi 

DE BORDEAUX ET DE 

la bu% — 110 fr. la pièc 

rus 

la b"% — 130 fr. la pièw 

BOURGOGNE 

_50 c. lel"* 
-60 ciel 

abK -Î50fr:iapièce;-
bouteille; 

fr.» 

ins supérieurs à GO et 75 e. la 

205 fr. la pièce. 

Vins lins de 1 fr. à G fr. la bouteille 

1,200 fr. la pièce. 

Rendus sans frais à domiode. : 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOL'ltGUIGNO. ■ 

RUE RICHER, 22. ^ 

fiAno œils de perdrix, oignons, dur>lj?| 
COM ,guer.en[,.dej«sa„s dottl ave eu 

SAISSAC ; fait tomber la racine. Ii.
 sl

"",.«n 

EAUX DE CONTREXEHli 
(VOSGES). , ,,Î • 

Souveraines dans la gr.*»oIie, » ^ 

les MMlMdtffM &** Comme*, et, « 
des voies digestives et géiiito-urinaire*.^

 (Jlie
 i» 

sont aujourd'hui conseillées par
 t0

„;i' . 
science a de hautes renommées. .Nous c ^ 

mi les praticiens de Puris qui y envoient ^ ^ 

meut des malades, MM. les docteurs A»^^ 

OKAI., ARNM., CIIOMEI., C.VIAI.E,
 ,)k

^' 'Ma«-*,' 
.IAMES, LEROY D'ETTOI.I.ES, LISFBANC, 

MABJOLIN, PASQUIKR, PÂTISSIER, «AVE ■, 

n n y,:.-,, Sv-ullES. VM » r , ad. 

a«"f 

.IAMES, LEROY D ETIOLI.ES, LISFRANC, 

MABJOLIS, PASQUIKH, PÂTISSIER,
 )SA

": '
 ÉA

C
 É 

RlCÔKD, BOSTAN, S ÉGALAS, SKUUKS , U -P
 J ;

 jflW 

La saison commence le 1" J
1
""' L en ^fa 

bouteilles sont expédiées chaque am ^,,,1 

et à l'étranger. ELLES PORTENT SD» '• ' 

LE BOUCHON LE NOM DU PROPRIETAIRE 

détruite comP
1
^ 

Ik CONSTIPATION »»
,8

'i^1e%| 
les vents, par les bonbons rafraiçhissu>

 liic
\^ 

sans lavemens ni înédicamens. Paris, •
 g7

y 


